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ARRETE 

N° DEC5/XIII/20/431 du 16 novembre 2020 

 
 

- Vu l’arrêté du 22 février 2017 portant création de la spécialité « Accompagnant éducatif petite enfance » de 
certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance.  

 
Article 1 : Pour l’épreuve EP1, du certificat d’aptitude professionnelle « Accompagnant éducatif petite 
enfance » : en l’absence d’attestation de PFMP conforme aux exigences de l’épreuve et fournie à la date fixée 
par le Recteur, le candidat ne sera pas autorisé à se présenter à l’épreuve et le diplôme ne pourra pas lui être 
délivré.  
 
 
Article 2 : Pour l’épreuve EP2, du certificat d’aptitude professionnelle « Accompagnant éducatif petite 
enfance » : en l’absence d’attestation de PFMP conforme aux exigences de l’épreuve et fournie à la date fixée 
par le Recteur, le candidat ne sera pas autorisé à se présenter à l’épreuve et le diplôme ne pourra pas lui être 
délivré. » 
 
 
Article 3 : Pour l’épreuve EP3, du certificat d’aptitude professionnelle « Accompagnant éducatif petite 
enfance » : En l'absence du dépôt du projet d'accueil à la date fixée par le Recteur, le candidat n'est pas 
autorisé à passer l'épreuve. 
 
 
Article 4 : La date de retour des documents cités ci-dessus est fixée pour la session 2021 au Vendredi 9 
Avril 2021. 
 
 
Article 5 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 

            DEC 5  
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Emilie GOMEZ Y CARA 
Téléphone : 04 56 52 46 92 
Mél : emilie.gomez-y-cara@ac-
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ARRETE N° DEC5/XIII/20/420 du 12 novembre 2020 rectificatif relatif à l’arrêté  

                    n° DEC5/XIII/20/401 du 6 novembre 2020 

 

- Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR 

 
Article 1 : Trois sessions d’examen pour la délivrance du Certificat de Préposé au Tir de base et des 
options du Certificat de Préposé au Tir seront organisées dans l’académie de Grenoble le vendredi 13, 20 
et 27 novembre 2020. 

 

Article 2 : Le jury pour l’examen est constitué comme suit : 
 

Président :  

Christophe Roulleau - DG La Plagne 

 

Représentants des directions ministérielles : 

Monsieur CLEYET-MERLE Christophe - Inspecteur de l’Education nationale – Enseignement technique 

Grenoble 

Monsieur KAEPPELIN Louis – Représentant de ministère chargé de l’industrie 

Madame COHEN Caroline – Préfecture de l’Isère 

Madame GATTI Laetitia – Préfecture de l’Isère 

 

Représentants des organismes professionnels :  

 

CPT de base : 

 

Laurent WACK - CARSAT 

Sébastien Martin - SAM (entreprise privée) 

Yoann Lelièvre - Indépendant 

Daniel Aubertin - EPC France 

Bruno Paris - OPPBTP 

Joël Finiel - OPPBTP 

Stéphane Dinger - Indépendant 

Frédéric Mayon - VICAT 

Rudy Bertoia - VICAT 

Jean-Marc Chabert - Indépendant (retraité) 

Christophe Roulleau - DG La Plagne (retraité) 

Gilles Della Rosa - DREAL 

Louis Kaepplin - DREAL 

Franck Alligier - EPC France 

            DEC 5  

         Réf n° : DEC5/XIII/20/420 

Affaire suivie par 
Pascale FAURE-BRAC 
Téléphone : 04 56 52 46 88 
Mél : Pascale.Faure-Brac@ac-
grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 

             7, place Bir-Hakeim CS 81065  
             38021 Grenoble  cedex 1 

 

 



 

Service des examens et concours DEC5 

Mél : dec5@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 
 

2 / 3 

Fabrice Paillon - Titanobel 

Sébastien Guérin - Titanobel 

Ghislaine Barrière - Titanobel 

Patrick Chatelin - PMM (entreprise privée) 

Joël Veyret - PGHM (retraité) 

Eric Kayzer - 2000 (entreprise privée) 

Eric Portalier - R2A Agregats 

Guillaume Doeuvre - Département 38 

Rémi Loubet - Département 38 

Gaëlle Bourgeois - Département 73 

Christophe Mandrette - Titanobel 

Denis Flavier - Titanobel 

Julien Jassen - EPC France 

Thierry Dode - France Déneigement 

Arnaud Guewen - Socavi 

Jean François Jaccard - Titanobel 

Laurent Cougoulat - CEFICEM 

Jean Paul Montmayeur - S3V 

Michaël Nombret - SAP La Plagne 

Philippe RIBUOT – SCV 

Michel FAURE - SCV 

Laurent SAHONET - SCV 

Eric CLAVILIER - Régie ski Collet d'Allevard 

Fabrice COHARD - Régie ski Collet d'Allevard 

Alain KLUCAR - Régie ski Collet d'Allevard 

 

Option NEIGE :   
 
Sébastien Martin - SAM (entreprise privée) 
Frédéric Jarry - ANENA 
Yoann Lelièvre - Indépendant 
Claude Schneider - La Plagne (station de ski) 
Stéphane Dinger - Indépendant 
Jean-Marc Chabert - Indépendant (retraité) 
Christophe Roulleau - DG La Plagne (retraité) 
Christian Reverbel - Directeur Pistes Vars 
Thomas Faucheur - Directeur exploitation - SERMA 
Bernard Pascal Mousselard - Directeur pistes St François Longchamp 
Guillaume David - Deux Alpes Loisirs 
Julien Batailler - Pisteur artificier les Deux Alpes 
Jérôme Sentenac - Pisteur artificier Peyragudes 
Olivier Sepret - Pisteur artificier SAP La Plagne 
Michel Peythieu - Conseiller technique ANENA 
Grégory Dieu - Pisteur artificier La Clusaz 
Jean Joseph Silvestre - Pisteur artificier SCV 
Christophe Garnier - Pisteur artificier Vars 
Hugues Vermont - Pisteur artificier Tignes 
Fidel Saez de Jauregi - Pisteur artificier les Deux Alpes 
Benoit Ficheur - Pisteur artificier Villard de Lans 
Cyril Valentin - Pisteur artificier Valloire 
Franck Gauthier - Pisteur artificier Vars 
Maxime Pessoz - Pisteur artificier S3V 
Jean-Pierre Bastien - Pisteur artificier Tignes 
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Emmanuel Siega - Pisteur artificier Chamrousse 
Stéphane Caffo - Pisteur artificier les Deux Alpes 
Jean Nicolas Gaitey - Pisteur artificier les Arcs 
Christophe Reiller - Pisteur artificier Val Thorens 
Teddy Maitre - Pisteur artificier La Rosière 
Patrice Fontana - Directeur des Pistes SOREMET 
Franck Pellegrini - Directeur des pistes la Rosière 
Thierry Hugues - Directeur Deux Alpes Loisirs 

Philippe RIBUOT – SCV 

Michel FAURE - SCV 

Laurent SAHONET - SCV 

Eric CLAVILIER - Régie ski Collet d'Allevard 

Fabrice COHARD - Régie ski Collet d'Allevard 

Alain KLUCAR - Régie ski Collet d'Allevard 

 
 
Article 3 : L’examen aura lieu à partir de 7h les vendredi 13, 20 et 27 novembre 2020 dans les locaux de 
l’UCPA à la station des 2 Alpes.  
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 



Décision n° 2020-13-1170 

 

SANTE BIEN ETRE - 690795331 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2187 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ND DES ROCHES - 380785121 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°490 en date du 01/07/2020. 

 

- personnes âgées : 1 059 645.82 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE 

(690795331) dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY, 69627, VILLEURBANNE, 

a été fixée à 1 102 645.82€, dont : 

- 50 928.72€ à titre non reconductible dont 43 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 059 645.82€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 303.82€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380785121 1 059 645.82 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380785121 
39.72 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380785121 1 051 717.10 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 643.09€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380785121 
39.42 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 051 717.10€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 051 717.10 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et 

Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1171 

 

DECISION TARIFAIRE N°2188 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VOLUBILIS AOSTE - 380019331 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES VOLUBILIS AOSTE (380019331) sise 154, R STEIDA, 38490, AOSTE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS AOSTE (380790980) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°45 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD LES VOLUBILIS AOSTE - 380019331.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 759 039.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.02 851 235.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 253.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

759 039.76 

0.00 

0.00 

37.46 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 890 235.85€ au titre de 2020, dont : 

- 139 201.21€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 851 235.85€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 936.32€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS AOSTE (380790980) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1172 

 

DECISION TARIFAIRE N°2189 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD HOP. LOCAL DE BEAUREPAIRE - 380794727 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD HOP. LOCAL DE BEAUREPAIRE (380794727) sise 41, AV LOUIS MICHEL VILLAZ, 38270, 

BEAUREPAIRE et gérée par l’entité dénommée CH LUZY DUFEILLANT (380781351) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°48 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD HOP. LOCAL DE BEAUREPAIRE - 380794727.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 996 910.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

66.02 1 963 498.19 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 166 409.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 996 910.15 

0.00 

0.00 

67.14 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 093 636.98€ au titre de 2020, dont : 

- 42 175.07€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 337 064.40€ à titre non reconductible dont 72 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 37 051.25€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 963 498.20€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 624.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LUZY DUFEILLANT (380781351) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1173 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2190 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SCE SOINS DOMIC. BEAUREPAIRE - 380791368 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SCE SOINS DOMIC. BEAUREPAIRE (380791368) sise 0, AV LOUIS 

MICHEL-VILLAZ, 38270, BEAUREPAIRE et gérée par l’entité dénommée ET PUB 

INTERCOMMUNAL BEAUREPAIRE (380803999) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°50 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SCE SOINS DOMIC. BEAUREPAIRE - 380791368. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 362 615.77€ au titre 

de 2020 dont : 

- 11 026.07€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 7 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre 

de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 352 736.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 350 102.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 175.23€). 

Le prix de journée est fixé à 38.90€. 

 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 352 736.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 29 394.75€). 

Le prix de journée est fixé à 39.19€. 

 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ET PUB INTERCOMMUNAL 

BEAUREPAIRE (380803999) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 350 102.74€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1174 

 

DECISION TARIFAIRE N°2191 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE DAUPHIN BLEU BEAUREPAIRE - 380804005 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE DAUPHIN BLEU BEAUREPAIRE (380804005) sise 33, AV LOUIS MICHEL VILLAZ, 

38270, BEAUREPAIRE et gérée par l’entité dénommée ET PUB INTERCOMMUNAL BEAUREPAIRE 

(380803999) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°52 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD LE DAUPHIN BLEU BEAUREPAIRE - 380804005.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 810 669.20€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

57.92 1 655 768.64 

0.00 

0.00 

29.67 

0.00 

0.00 

0.00 

139 459.36 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 150 889.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

139 459.36 

1 671 209.84 

0.00 

0.00 

58.46 

29.67 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 959 195.22€ au titre de 2020, dont : 

- 39 355.22€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 367 450.44€ à titre non reconductible dont 66 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 78 289.61€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 795 228.00€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 602.33€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET PUB INTERCOMMUNAL BEAUREPAIRE 

(380803999) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1175 

 

DECISION TARIFAIRE N°2192 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JEAN MOULIN - 380011429 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JEAN MOULIN (380011429) sise 0, R JEAN MOULIN, 38302, BOURGOIN JALLIEU et gérée 

par l’entité dénommée CH PIERRE OUDOT (380780049) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°53 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD JEAN MOULIN - 380011429.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 615 075.86€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

62.05 1 867 022.20 

0.00 

0.00 

49.00 

110.74 

0.00 

65 073.82 

222 712.61 

249 838.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 217 922.99€. 

Prix de  journée (en €) 

110.74 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

222 712.61 

2 077 451.23 

0.00 

249 838.20 

69.04 

49.00 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 529 324.40€ au titre de 2020, dont : 

- 54 814.47€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 206 011.13€ à titre non reconductible dont 71 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 25 770.34€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 404 646.83€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 200 387.24€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH PIERRE OUDOT (380780049) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1176 

 

DECISION TARIFAIRE N°2193 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD NOTRE-DAME-DE-L'ISLE V - 380785154 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD NOTRE-DAME-DE-L'ISLE V (380785154) sise 0, PL NOTRE-DAME DE L'ISLE, 38200, 

VIENNE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°54 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD NOTRE-DAME-DE-L'ISLE V - 380785154.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 153 696.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.41 1 129 662.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 529.35 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 141.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 088 167.61 

0.00 

0.00 

37.00 

0.00 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 254 691.75€ au titre de 2020, dont : 

- 100 994.79€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 195 191.75€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 599.31€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1177 

 

DECISION TARIFAIRE N°2194 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST-GERMAIN - 380785253 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST-GERMAIN (380785253) sise 9, CHE DU MAS SAINT-GERMAIN, 38700, LA TRONCHE 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°57 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD ST-GERMAIN - 380785253.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 663 868.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.28 748 978.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 322.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

663 868.15 

0.00 

0.00 

38.36 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 782 693.44€ au titre de 2020, dont : 

- 118 825.29€ à titre non reconductible dont 32 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 715.06€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 748 978.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 414.86€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1178 

 

DECISION TARIFAIRE N°2195 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VAL MARIE - 380789958 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD VAL MARIE (380789958) sise 210, RTE DE L'EGLISE, 38210, VOUREY et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE (690003728) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°58 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD VAL MARIE - 380789958.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 623 371.41€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.54 690 923.21 

0.00 

0.00 

42.49 

0.00 

0.00 

0.00 

24 900.39 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 947.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 900.39 

598 471.02 

0.00 

0.00 

35.12 

42.49 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 751 368.44€ au titre de 2020, dont : 

- 127 997.03€ à titre non reconductible dont 34 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 044.84€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 715 823.60€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 651.97€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1179 

 

DECISION TARIFAIRE N°2196 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CORALIES - 380785618 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CORALIES (380785618) sise 420, CHE DE MICHALET, 38460, CHOZEAU et gérée par 

l’entité dénommée S.A.S. LES CORALIES (380797415) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°59 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD LES CORALIES - 380785618.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 876 689.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.39 1 033 668.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 057.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

876 689.18 

0.00 

0.00 

39.35 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 072 918.69€ au titre de 2020, dont : 

- 196 229.51€ à titre non reconductible dont 39 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 033 668.69€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 139.06€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.S. LES CORALIES (380797415) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1180 

 

EHPAD AUTONOME HOSTACHY - 380020578 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2197 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HOSTACHY CORPS - 380784991 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°491 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD AUTONOME 

HOSTACHY (380020578) dont le siège est situé 0, RTE DE LA SALETTE, 38970, CORPS, a été fixée à 

785 144.02€, dont : 

- 22 084.15€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 58 016.75€ à titre non reconductible dont 27 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 747 101.95€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 747 101.95 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 62 258.50€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380784991 
747 101.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380784991 
49.81 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380784991 
826 748.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 68 895.74€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380784991 
55.12 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 826 748.94€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 

de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 826 748.94 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD AUTONOME HOSTACHY (380020578) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1181 

 

DECISION TARIFAIRE N°2198 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JEANNE DE CHANTAL CREMIEU - 380781682 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JEANNE DE CHANTAL CREMIEU (380781682) sise 0, PL DES VISITANDINES, 38460, 

CREMIEU et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE CREMIEU (380000299) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°61 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD JEANNE DE CHANTAL CREMIEU - 380781682.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 922 664.02€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.62 2 014 353.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 197.74 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 222.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 856 466.28 

0.00 

0.00 

54.95 

0.00 

66 197.74 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 185 172.41€ au titre de 2020, dont : 

- 43 061.06€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 493 608.43€ à titre non reconductible dont 82 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 090.45€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 080 551.43€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 173 379.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE CREMIEU (380000299) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1182 

 

DECISION TARIFAIRE N°2199 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BELLE VALLEE FROGES - 380802595 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BELLE VALLEE FROGES (380802595) sise 0, R DE BRETAGNE, 38190, FROGES et gérée 

par l’entité dénommée COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRESIVAUDAN (380802587) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°64 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD BELLE VALLEE FROGES - 380802595.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 201 874.53€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.59 1 290 014.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 156.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 201 874.53 

0.00 

0.00 

41.54 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 366 763.08€ au titre de 2020, dont : 

- 177 433.17€ à titre non reconductible dont 68 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 748.52€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 290 014.56€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 501.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COMMUNAUTE DE COMMUNES LE 

GRESIVAUDAN (380802587) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1183 

 

DECISION TARIFAIRE N°2200 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 380011569 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/03/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES JARDINS MEDICIS (380011569) sise 41, R DES MICHAUDIÈRES, 38790, DIEMOZ et 

gérée par l’entité dénommée DIEMOZ SAS (380010918) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°68 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 380011569.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 399 760.40€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.96 1 453 094.71 

0.00 

0.00 

41.46 

0.00 

0.00 

0.00 

40 964.53 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 646.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

40 964.53 

1 358 795.87 

0.00 

0.00 

43.91 

41.46 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 581 510.16€ au titre de 2020, dont : 

- 181 749.76€ à titre non reconductible dont 57 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 30 450.92€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 494 059.24€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 504.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire DIEMOZ SAS (380010918) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1184 

 

DECISION TARIFAIRE N°2201 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE LE PARC DOMENE - 380019323 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE LE PARC DOMENE (380019323) sise 9, R DES LILAS, 38420, DOMENE et 

gérée par l’entité dénommée CCAS DOMENE (380791012) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°72 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE PARC DOMENE - 380019323.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 456 971.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.54 494 518.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 080.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

456 971.01 

0.00 

0.00 

39.31 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 522 518.15€ au titre de 2020, dont : 

- 70 319.61€ à titre non reconductible dont 28 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 494 518.15€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 209.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DOMENE (380791012) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1185 

 

DECISION TARIFAIRE N°2202 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHAMPS FLEURI ECHIROLLES - 380013896 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHAMPS FLEURI ECHIROLLES (380013896) sise 13, R PAUL HEROULT, 38130, 

ECHIROLLES et gérée par l’entité dénommée CCAS ECHIROLLES (380791079) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°74 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD CHAMPS FLEURI ECHIROLLES - 380013896.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 918 049.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.47 972 205.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 504.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

918 049.05 

0.00 

0.00 

40.11 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 023 205.97€ au titre de 2020, dont : 

- 114 785.37€ à titre non reconductible dont 51 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 972 205.97€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 017.16€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS ECHIROLLES (380791079) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1186 

 

EHPAD LES TILLEULS ENTRE-DEUX-GUIERS - 380000216 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2203 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES TILLEULS 

ENTRE-DEUX-GUIERS - 380781591 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°497 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD LES TILLEULS 

ENTRE-DEUX-GUIERS (380000216) dont le siège est situé 0, PL DU 11 NOVEMBRE 1918, 38380, 

ENTRE DEUX GUIERS, a été fixée à 1 876 126.99€, dont : 

- 39 803.90€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 341 145.74€ à titre non reconductible dont 54 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 30 273.35€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 771 951.69€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 1 771 951.69 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 147 662.64€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781591 1 715 210.77 
0.00 56 740.92 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781591 
59.63 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781591 1 691 989.11 
0.00 56 740.92 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 145 727.50€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781591 
58.82 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 748 730.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 748 730.03 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES TILLEULS ENTRE-DEUX-GUIERS 

(380000216) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1187 

 

DECISION TARIFAIRE N°2204 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISON DES ANCIENS - 380785378 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MAISON DES ANCIENS (380785378) sise 1, R DU CONTENTIN, 38130, ECHIROLLES et 

gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°80 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD MAISON DES ANCIENS - 380785378.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 540 045.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.85 1 571 814.60 

0.00 

0.00 

43.02 

65.23 

0.00 

0.00 

13 379.04 

71 431.05 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 128 337.14€. 

Prix de  journée (en €) 

65.23 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 379.04 

1 455 235.62 

0.00 

71 431.05 

36.90 

43.02 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 766 029.13€ au titre de 2020, dont : 

- 225 983.42€ à titre non reconductible dont 96 373.50€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 030.94€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 656 624.69€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 052.06€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1188 

 

ACPPA - 690802715 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2205 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'EGLANTINE ACPPA - 380792119 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°499 en date du 01/07/2020. 

 

- personnes âgées : 1 553 009.80 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACPPA (690802715) dont 

le siège est situé 7, CHE DU GAREIZIN, 69340, FRANCHEVILLE, a été fixée à 1 669 929.86€, dont : 

- 253 747.91€ à titre non reconductible dont 76 963.90€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 39 956.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 553 009.80€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 417.48€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380792119 1 304 658.21 
0.00 66 197.74 47 730.27 134 423.58 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380792119 
45.42 38.37 61.38 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380792119 1 167 830.36 
0.00 66 197.74 47 730.27 134 423.58 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 118 015.16€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380792119 
40.66 38.37 61.38 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 416 181.95€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 416 181.95 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACPPA (690802715) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et 

Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 Le 17/11/2020 

 

 

2 / 3 
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Décision n° 2020-13-1189 

 

DECISION TARIFAIRE N°2206 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON DU LAC ST EGREVE - 380794644 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA MAISON DU LAC ST EGREVE (380794644) sise 6, R DU GYMNASE, 38120, SAINT 

EGREVE et gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°85 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD LA MAISON DU LAC ST EGREVE - 380794644.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 105 537.50€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.74 918 198.57 

0.00 

0.00 

39.58 

65.52 

0.00 

0.00 

123 142.22 

119 575.78 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 128.12€. 

Prix de  journée (en €) 

65.52 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

123 142.22 

862 819.50 

0.00 

119 575.78 

37.34 

39.58 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 243 473.17€ au titre de 2020, dont : 

- 137 935.67€ à titre non reconductible dont 55 453.60€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 27 103.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 160 916.57€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 743.05€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1190 

 

DECISION TARIFAIRE N°2207 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ABBAYE - 380785048 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ABBAYE (380785048) sise 33, R JEAN BART, 38100, GRENOBLE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°90 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD ABBAYE - 380785048.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 250 328.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.86 1 211 171.80 

0.00 

0.00 

39.71 

0.00 

0.00 

69 292.62 

39 826.80 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 194.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

39 826.80 

1 141 208.62 

0.00 

0.00 

39.44 

39.71 

69 292.62 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 369 291.22€ au titre de 2020, dont : 

- 118 963.18€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 320 291.22€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 024.27€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1191 

 

DECISION TARIFAIRE N°2208 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD REYNIES - 380795864 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD REYNIES (380795864) sise 6, R LEO LAGRANGE, 38100, GRENOBLE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°93 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD REYNIES - 380795864.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 646 906.41€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.97 1 697 306.93 

0.00 

0.00 

36.73 

0.00 

0.00 

0.00 

47 303.79 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 242.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

47 303.79 

1 599 602.62 

0.00 

0.00 

49.92 

36.73 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 805 982.67€ au titre de 2020, dont : 

- 159 076.26€ à titre non reconductible dont 52 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 871.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 744 610.72€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 384.23€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1192 

 

DECISION TARIFAIRE N°2209 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MDR EHPAD BEVIERE - 380795872 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

MDR EHPAD BEVIERE (380795872) sise 1, R BEVIERE, 38000, GRENOBLE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°94 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée MDR EHPAD BEVIERE - 380795872.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 637 232.31€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.76 1 595 215.09 

0.00 

0.00 

35.46 

50.53 

0.00 

0.00 

34 294.61 

94 092.31 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 136 436.03€. 

Prix de  journée (en €) 

50.53 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 294.61 

1 508 845.39 

0.00 

94 092.31 

49.91 

35.46 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 807 941.78€ au titre de 2020, dont : 

- 170 709.47€ à titre non reconductible dont 57 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 27 339.77€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 723 602.01€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 633.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ARBRES DE VIE (380002519) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1193 

 

DECISION TARIFAIRE N°2210 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VIGNY MUSSET - 380005579 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/12/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD VIGNY MUSSET (380005579) sise 31, R ALFRED DE VIGNY, 38100, GRENOBLE et gérée 

par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°96 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée EHPAD VIGNY MUSSET - 380005579.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 447 064.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.81 1 572 794.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 588.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 447 064.76 

0.00 

0.00 

50.43 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 617 294.75€ au titre de 2020, dont : 

- 170 229.99€ à titre non reconductible dont 44 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 572 794.75€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 066.23€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1194 

 

DECISION TARIFAIRE N°2211 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MDR EHPAD M. PHILIBERT DE L'UDMI - 380011049 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2008 de la structure EHPAD dénommée 

MDR EHPAD M. PHILIBERT DE L'UDMI (380011049) sise 0, R J ANQUETIL, 38400, SAINT 

MARTIN D HERES et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°99 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020 

de la structure dénommée MDR EHPAD M. PHILIBERT DE L'UDMI - 380011049.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 674 159.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

68.05 862 965.09 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 179.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

674 159.54 

0.00 

0.00 

53.16 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 933 465.09€ au titre de 2020, dont : 

- 259 305.55€ à titre non reconductible dont 70 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 862 965.09€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 913.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1195 

 

DECISION TARIFAIRE N°2212 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BOIS D'ARTAS - 380012708 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/11/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BOIS D'ARTAS (380012708) sise 1, R AUGEREAU, 38000, GRENOBLE et gérée par l’entité 

dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°102 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD BOIS D'ARTAS - 380012708.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 259 684.45€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.28 1 243 922.34 

0.00 

0.00 

0.00 

60.73 

0.00 

0.00 

0.00 

87 445.55 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 973.70€. 

Prix de  journée (en €) 

60.73 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 172 238.90 

0.00 

87 445.55 

40.79 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 397 964.60€ au titre de 2020, dont : 

- 138 280.15€ à titre non reconductible dont 57 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 096.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 331 367.89€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 947.32€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1196 

 

DECISION TARIFAIRE N°2213 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CHANT DU RAVINSON - 380012948 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CHANT DU RAVINSON (380012948) sise 25, R DES TILLERETS, 38450, SAINT 

GEORGES DE COMMIERS et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°106 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE CHANT DU RAVINSON - 380012948.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 572 003.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.12 1 610 348.97 

0.00 

0.00 

0.00 

59.86 

0.00 

0.00 

0.00 

91 226.89 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 000.32€. 

Prix de  journée (en €) 

59.86 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 480 777.00 

0.00 

91 226.89 

51.61 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 753 575.86€ au titre de 2020, dont : 

- 181 571.97€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 701 575.86€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 797.99€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1197 

 

DECISION TARIFAIRE N°2214 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ORCHIDEES SEYSSINS - 380015438 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ORCHIDEES SEYSSINS (380015438) sise 13,  RUE JOSEPH MOUTIN, 38180, 

SEYSSINS et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°109 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES ORCHIDEES SEYSSINS - 380015438.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 298 109.75€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.28 1 309 898.12 

0.00 

0.00 

0.00 

61.98 

0.00 

0.00 

0.00 

106 607.56 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 175.81€. 

Prix de  journée (en €) 

61.98 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 191 502.19 

0.00 

106 607.56 

41.19 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 494 925.86€ au titre de 2020, dont : 

- 196 816.11€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 26 420.18€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 416 505.68€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 042.14€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1198 

 

DECISION TARIFAIRE N°2215 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PIQUE-PIERRE ST MARTIN LE VINOUX - 380015594 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/09/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD PIQUE-PIERRE ST MARTIN LE VINOUX (380015594) sise 5, R CONRAD KILLIAN, 38950, 

SAINT MARTIN LE VINOUX et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE 

SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°114 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD PIQUE-PIERRE ST MARTIN LE VINOUX - 380015594.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 279 348.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.46 1 397 812.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 612.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 279 348.96 

0.00 

0.00 

44.36 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 467 391.89€ au titre de 2020, dont : 

- 188 042.93€ à titre non reconductible dont 62 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 579.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 397 812.73€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 484.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1199 

 

DECISION TARIFAIRE N°2216 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CLAUDETTE CHESNE - 380016311 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/03/2010 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CLAUDETTE CHESNE (380016311) sise 4, PL MICHEL DE MONTAIGNE, 38320, EYBENS 

et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°117 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CLAUDETTE CHESNE - 380016311.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 184 013.07€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.51 1 377 043.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 667.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 184 013.07 

0.00 

0.00 

40.85 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 459 367.36€ au titre de 2020, dont : 

- 275 354.29€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 17 323.80€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 377 043.56€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 753.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1200 

 

DECISION TARIFAIRE N°2217 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES SOLAMBRES - 380785097 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES SOLAMBRES (380785097) sise 674, AV DE SAVOIE, 38660, LA TERRASSE et gérée par 

l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°119 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES SOLAMBRES - 380785097.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 285 143.99€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.15 1 502 796.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 095.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 285 143.99 

0.00 

0.00 

42.03 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 578 072.29€ au titre de 2020, dont : 

- 292 928.30€ à titre non reconductible dont 69 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 775.32€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 502 796.97€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 233.08€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1201 

 

DECISION TARIFAIRE N°2218 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE MUTUALISTE DU FONTANIL - 380787671 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE MUTUALISTE DU FONTANIL (380787671) sise 17, R DU RAFOUR, 38120, 

FONTANIL CORNILLON et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°120 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MUTUALISTE DU FONTANIL - 380787671.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 456 072.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.89 1 538 338.62 

0.00 

0.00 

39.73 

0.00 

0.00 

0.00 

57 006.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 339.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 006.43 

1 399 065.70 

0.00 

0.00 

42.65 

39.73 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 674 432.33€ au titre de 2020, dont : 

- 218 360.20€ à titre non reconductible dont 65 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 587.28€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 595 345.05€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 945.42€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1202 

 

DECISION TARIFAIRE N°2219 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA FOLATIERE - 380803130 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA FOLATIERE (380803130) sise 26, AV MARECHAL LECLERC, 38300, BOURGOIN 

JALLIEU et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°122 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA FOLATIERE - 380803130.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 100 570.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.39 1 153 838.62 

0.00 

0.00 

0.00 

46.09 

0.00 

65 529.35 

0.00 

35 808.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 714.19€. 

Prix de  journée (en €) 

46.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

999 232.59 

0.00 

35 808.39 

41.04 

0.00 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 355 761.50€ au titre de 2020, dont : 

- 255 191.17€ à titre non reconductible dont 64 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 36 085.14€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 255 176.36€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 598.03€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1203 

 

DECISION TARIFAIRE N°2220 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ARCHE - 380803890 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD L'ARCHE (380803890) sise 2, R DES PLATANES, 38230, CHARVIEU CHAVAGNEUX et 

gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°124 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD L'ARCHE - 380803890.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 092 141.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.51 1 076 570.96 

0.00 

0.00 

30.98 

0.00 

0.00 

69 086.95 

43 427.10 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 011.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 427.10 

979 627.59 

0.00 

0.00 

40.51 

30.98 

69 086.95 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 309 532.87€ au titre de 2020, dont : 

- 217 391.23€ à titre non reconductible dont 65 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 54 947.86€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 189 085.01€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 090.42€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1204 

 

DECISION TARIFAIRE N°2221 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES DELPHINELLES-TEISSEIRE - 380002279 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/12/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES DELPHINELLES-TEISSEIRE (380002279) sise 20, R DE KAÜNAS, 38100, GRENOBLE 

et gérée par l’entité dénommée CCAS GRENOBLE (380799619) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1569 en date du 27/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES DELPHINELLES-TEISSEIRE - 380002279 

 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 346 801.66€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.53 421 065.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 900.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

346 801.66 

0.00 

0.00 

39.97 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 421 065.71€ au titre de 2020, dont : 

- 78 058.40€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 421 065.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 088.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRENOBLE (380799619) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1205 

 

DECISION TARIFAIRE N°2222 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LUCIE PELLAT MONTBONNOT - 380786533 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LUCIE PELLAT MONTBONNOT (380786533) sise 210, R DU GÉNÉRAL DE GAULLE, 

38330, MONTBONNOT SAINT MARTIN et gérée par l’entité dénommée CCAS GRENOBLE 

(380799619) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1570 en date du 27/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LUCIE PELLAT MONTBONNOT - 380786533 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 021 523.23€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.23 1 170 651.48 

0.00 

0.00 

46.99 

0.00 

0.00 

0.00 

57 564.65 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 126.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 564.65 

963 958.58 

0.00 

0.00 

38.06 

46.99 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 228 216.13€ au titre de 2020, dont : 

- 217 760.55€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 228 216.13€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 351.34€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRENOBLE (380799619) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1206 

 

DECISION TARIFAIRE N°2223 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-BRUNO GRENOBLE - 380786590 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT-BRUNO GRENOBLE (380786590) sise 47, PL SAINT-BRUNO, 38000, GRENOBLE et 

gérée par l’entité dénommée CCAS GRENOBLE (380799619) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1571 en date du 27/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT-BRUNO GRENOBLE - 380786590 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 752 988.21€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.40 957 942.82 

0.00 

0.00 

241.16 

0.00 

0.00 

0.00 

22 186.28 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 749.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 186.28 

730 801.93 

0.00 

0.00 

27.77 

241.16 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 980 129.10€ au titre de 2020, dont : 

- 235 291.22€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 980 129.10€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 677.43€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRENOBLE (380799619) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1207 

 

DECISION TARIFAIRE N°2224 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD NARVIK - 380794172 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD NARVIK (380794172) sise 6, R DE NARVICK, 38000, GRENOBLE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS GRENOBLE (380799619) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1572 en date du 27/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD NARVIK - 380794172 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 641 750.63€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.83 793 801.24 

0.00 

0.00 

459.15 

0.00 

0.00 

0.00 

13 774.37 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 479.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 774.37 

627 976.26 

0.00 

0.00 

38.63 

459.15 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 807 575.61€ au titre de 2020, dont : 

- 172 814.26€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 807 575.61€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 297.97€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRENOBLE (380799619) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1208 

 

DECISION TARIFAIRE N°2225 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CGS UBAC - CHU GRENOBLE ALPES - 380784595 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CGS UBAC - CHU GRENOBLE ALPES (380784595) sise 0, AV DE KIMBERLEY, 38130, 

ECHIROLLES et gérée par l’entité dénommée CHU DE GRENOBLE ALPES (380780080) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°136 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CGS UBAC - CHU GRENOBLE ALPES - 380784595.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 180 981.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.79 1 644 795.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

247 418.01 

65 529.35 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 181 748.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 868 033.97 

247 418.01 

0.00 

64.50 

0.00 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 052 239.77€ au titre de 2020, dont : 

- 48 122.64€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 133 496.67€ à titre non reconductible dont 66 300.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 136.06€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 957 742.39€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 145.20€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHU DE GRENOBLE ALPES (380780080) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1209 

 

DECISION TARIFAIRE N°2226 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SEVIGNE - 380785071 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SEVIGNE (380785071) sise 25, R DE LA LIBERATION, 38950, SAINT MARTIN LE VINOUX 

et gérée par l’entité dénommée ORSAC (010783009) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°139 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD SEVIGNE - 380785071.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 479 507.86€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 685 619.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 958.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

479 507.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 719 446.53€ au titre de 2020, dont : 

- 239 938.67€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 327.07€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 685 619.46€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 134.96€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ORSAC (010783009) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1210 

 

DECISION TARIFAIRE N°2227 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES COLOMBES HEYRIEUX - 380802736 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES COLOMBES HEYRIEUX (380802736) sise 291,  RUE VICTOR HUGO, 38540, 

HEYRIEUX et gérée par l’entité dénommée ET PUB INTERCOMMUNAL (380000489) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°143 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES COLOMBES HEYRIEUX - 380802736.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 676 987.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

55.95 1 638 075.71 

0.00 

0.00 

39.17 

0.00 

0.00 

65 335.21 

13 944.29 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 749.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 944.29 

1 597 708.47 

0.00 

0.00 

54.57 

39.17 

65 335.21 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 825 365.95€ au titre de 2020, dont : 

- 40 137.93€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 363 279.53€ à titre non reconductible dont 73 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 941.78€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 717 355.21€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 112.93€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET PUB INTERCOMMUNAL (380000489) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1211 

 

DECISION TARIFAIRE N°2228 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ISLE AUX FLEURS - 380803270 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD L'ISLE AUX FLEURS (380803270) sise 0, R DU COTEAU DE L'EGLISE, 38080, L'ISLE D 

ABEAU et gérée par l’entité dénommée ASS."ID'ARTEMIS" L'ISLE D'ABEAU (380803262) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°146 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD L'ISLE AUX FLEURS - 380803270.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 254 739.09€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.34 1 219 650.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

64 499.78 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 561.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 190 239.31 

0.00 

0.00 

44.25 

0.00 

64 499.78 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 372 561.88€ au titre de 2020, dont : 

- 117 822.79€ à titre non reconductible dont 58 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 911.70€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 284 150.18€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 012.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS."ID'ARTEMIS" L'ISLE D'ABEAU (380803262) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1212 

 

DECISION TARIFAIRE N°2229 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE GRAND CEDRE - 380785816 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE GRAND CEDRE (380785816) sise 19, R DE L'HOTEL DE VILLE, 38260, LA COTE 

SAINT ANDRE et gérée par l’entité dénommée ET PUB EHPAD LA COTE ST ANDRE (380782672) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°147 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE GRAND CEDRE - 380785816.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 728 812.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.16 3 388 202.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 310 734.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 728 812.97 

0.00 

0.00 

57.40 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 609 048.04€ au titre de 2020, dont : 

- 78 753.17€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 329 015.45€ à titre non reconductible dont 150 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 468.74€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 388 202.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 282 350.23€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET PUB EHPAD LA COTE ST ANDRE (380782672) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1213 

 

DECISION TARIFAIRE N°2230 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON CH LA MURE - 380784470 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA MAISON CH LA MURE (380784470) sise 1, R ABBE PIERRE, 38350, LA MURE et gérée 

par l’entité dénommée CH FABRICE MARCHIOL LA MURE (380780031) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°149 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON CH LA MURE - 380784470.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 659 476.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

55.28 2 336 059.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 221 623.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 659 476.54 

0.00 

0.00 

62.94 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 439 336.03€ au titre de 2020, dont : 

- 56 718.62€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 103 074.46€ à titre non reconductible dont 70 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 417.57€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 336 059.15€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 671.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH FABRICE MARCHIOL LA MURE (380780031) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1214 

 

DECISION TARIFAIRE N°2231 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE L'HOP LOCAL DE LA TOUR DU PIN - 380794594 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE L'HOP LOCAL DE LA TOUR DU PIN (380794594) sise 12, BD VICTOR HUGO, 38110, 

LA TOUR DU PIN et gérée par l’entité dénommée CH DE LA TOUR DU PIN (380782698) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°152 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DE L'HOP LOCAL DE LA TOUR DU PIN - 380794594.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 529 136.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.06 1 282 705.76 

0.00 

0.00 

0.00 

68.08 

0.00 

0.00 

0.00 

72 364.81 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 428.05€. 

Prix de  journée (en €) 

68.08 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 456 771.76 

0.00 

72 364.81 

59.12 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 441 960.97€ au titre de 2020, dont : 

- 33 980.90€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 103 693.92€ à titre non reconductible dont 56 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 899.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 355 070.57€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 922.55€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE LA TOUR DU PIN (380782698) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1215 

 

DECISION TARIFAIRE N°2232 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MA MAISON - 380785220 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MA MAISON (380785220) sise 117,  GRANDE RUE, 38700, LA TRONCHE et gérée par 

l’entité dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES (380010439) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°156 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD MA MAISON - 380785220.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 814 882.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

29.06 843 985.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 906.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

814 882.25 

0.00 

0.00 

28.06 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 906 814.48€ au titre de 2020, dont : 

- 91 932.23€ à titre non reconductible dont 42 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 20 829.17€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 843 985.31€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 332.11€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES (380010439) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1216 

 

ET PUB COM EHPAD LA VERPILLERE - 380804682 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2233 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES PIVOLES LA VERPILLIERE - 

380803148 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°500 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ET PUB COM EHPAD LA 

VERPILLERE (380804682) dont le siège est situé 0, CHE DU PREMIER GUA, 38290, LA 

VERPILLIERE, a été fixée à 1 533 636.30€, dont : 

- 26 950.30€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 488 628.92€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 71 933.85€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 399 227.30€ et se répartit de la manière  

1 / 3 



 

 

- personnes âgées : 1 399 227.30 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 602.28€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380803148 1 371 107.37 
0.00 0.00 28 119.93 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380803148 
61.97 40.11 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380803148 1 161 911.03 
0.00 0.00 28 119.93 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 169.25€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380803148 
52.51 40.11 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 190 030.96€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 190 030.96 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ET PUB COM EHPAD LA VERPILLERE 

(380804682) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1217 

 

DECISION TARIFAIRE N°2234 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE ABEL MAURICE - 380781625 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE ABEL MAURICE (380781625) sise 16, AV JEAN BAPTISTE GAUTHIER, 

38520, LE BOURG D OISANS et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (380000240) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°159 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ABEL MAURICE - 380781625.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 083 136.20€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.67 1 688 369.94 

0.00 

0.00 

63.24 

76.65 

0.00 

31 899.00 

36 995.47 

59 787.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 173 594.68€. 

Prix de  journée (en €) 

76.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

36 995.47 

1 922 554.85 

0.00 

59 787.88 

54.28 

63.24 

63 798.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 935 384.74€ au titre de 2020, dont : 

- 47 001.98€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 135 685.08€ à titre non reconductible dont 76 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 831.46€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 817 052.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 421.02€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (380000240) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1218 

 

EHPAD LE GRAND LEMPS - 380000208 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2235 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE GRAND LEMPS - 380781583 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°502 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD LE GRAND 

LEMPS (380000208) dont le siège est situé 0, RTE DE CHARTREUSE, 38690, LE GRAND LEMPS, a été 

fixée à 1 362 849.82€, dont : 

- 38 338.38€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 163 485.34€ à titre non reconductible dont 61 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 592.84€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 271 087.79€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 1 271 087.79 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 105 923.98€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781583 1 271 087.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781583 
38.62 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781583 1 372 309.09 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 114 359.09€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781583 
41.70 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 372 309.09€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 372 309.09 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE GRAND LEMPS (380000208) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1219 

 

DECISION TARIFAIRE N°2236 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BELLEFONTAINE - 380781575 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BELLEFONTAINE (380781575) sise 4, R BELLEFONTAINE, 38550, LE PEAGE DE 

ROUSSILLON et gérée par l’entité dénommée EHPAD LE PEAGE-DE-ROUSSILLON (380000190) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°161 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD BELLEFONTAINE - 380781575.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 383 289.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

57.37 3 751 977.58 

0.00 

0.00 

47.16 

68.33 

0.00 

0.00 

60 228.44 

119 574.68 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 365 274.14€. 

Prix de  journée (en €) 

68.33 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

60 228.44 

4 203 486.52 

0.00 

119 574.68 

64.27 

47.16 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 289 315.45€ au titre de 2020, dont : 

- 93 681.65€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 432 987.24€ à titre non reconductible dont 135 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 175 693.92€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 931 780.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 327 648.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE PEAGE-DE-ROUSSILLON (380000190) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1220 

 

DECISION TARIFAIRE N°2237 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE THOMASSIN - 380794743 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE THOMASSIN (380794743) sise 0,  LE THOMASSIN, 38480, LE PONT DE BEAUVOISIN 

et gérée par l’entité dénommée CH YVES TOURAINE (380780056) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°163 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE THOMASSIN - 380794743.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 505 101.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.54 2 134 038.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 529.35 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 208 758.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 439 572.62 

0.00 

0.00 

61.21 

0.00 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 297 987.93€ au titre de 2020, dont : 

- 53 841.14€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 97 192.35€ à titre non reconductible dont 71 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 199 567.36€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 183 297.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH YVES TOURAINE (380780056) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1221 

 

DECISION TARIFAIRE N°2238 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JOLIOT CURIE PONT DE CLAIX - 380795468 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JOLIOT CURIE PONT DE CLAIX (380795468) sise 14, R AUGUSTE ET EDITH GOIRAND, 

38800, LE PONT DE CLAIX et gérée par l’entité dénommée CCAS LE PONT DE CLAIX (380790956) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°165 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD JOLIOT CURIE PONT DE CLAIX - 380795468.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 864 152.86€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.25 976 155.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 012.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

864 152.86 

0.00 

0.00 

40.06 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 024 456.70€ au titre de 2020, dont : 

- 169 410.62€ à titre non reconductible dont 42 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 301.53€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 976 155.17€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 346.26€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LE PONT DE CLAIX (380790956) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1222 

 

DECISION TARIFAIRE N°2239 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CASCADES - 380013409 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/08/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CASCADES (380013409) sise 283, CHE DE LA RIVOIRE, 38660, SAINT VINCENT DE 

MERCUZE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°169 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES CASCADES - 380013409.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 921 070.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.24 1 925 140.56 

0.00 

0.00 

39.15 

0.00 

0.00 

0.00 

68 589.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 089.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

68 589.22 

1 852 481.22 

0.00 

0.00 

54.12 

39.15 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 069 461.53€ au titre de 2020, dont : 

- 148 391.09€ à titre non reconductible dont 73 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 731.75€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 993 729.78€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 144.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1223 

 

DECISION TARIFAIRE N°2240 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PROVIDENCE - 380785238 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA PROVIDENCE (380785238) sise 95, RTE DE CHARTREUSE, 38700, CORENC et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°172 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA PROVIDENCE - 380785238.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 134 265.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.11 1 170 137.86 

0.00 

0.00 

0.00 

198.94 

0.00 

0.00 

0.00 

23 872.98 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 522.08€. 

Prix de  journée (en €) 

198.94 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 110 392.03 

0.00 

23 872.98 

40.91 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 243 935.26€ au titre de 2020, dont : 

- 109 670.25€ à titre non reconductible dont 37 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 424.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 194 010.84€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 500.90€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1224 

 

DECISION TARIFAIRE N°2241 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-JEAN - 380785808 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT-JEAN (380785808) sise 427,  GRANDE RUE, 38660, LE TOUVET et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°174 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD SAINT-JEAN - 380785808.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 0.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

402.60 1 160 693.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 0.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 255 048.12€ au titre de 2020, dont : 

- 135 096.89€ à titre non reconductible dont 64 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 854.33€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 160 693.79€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 724.48€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARC SIMIAN (380792846) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1225 

 

DECISION TARIFAIRE N°2551 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE GRANIER PONTCHARRA - 380017855 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/10/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE GRANIER PONTCHARRA (380017855) sise 0,  , 

38530, PONTCHARRA et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MARC SIMIAN 

(380792846) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 480 613.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 615 271.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 384.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 480 613.08 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/09/2020, le forfait global de soins est fixé à 615 271.36€ au titre de 2020, dont : 

- -213 885.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 153 817.84€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 615 271.36€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARC SIMIAN 

(380792846) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 
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Décision n° 2020-13-1226 

 

DECISION TARIFAIRE N°2242 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ABRETS - 380781617 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ABRETS (380781617) sise 19, R BAYARD, 38490, LES ABRETS EN DAUPHINE et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD (380000232) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°175 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES ABRETS - 380781617.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 285 356.32€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.90 1 078 750.26 

0.00 

0.00 

37.95 

63.47 

0.00 

0.00 

55 439.48 

71 275.27 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 113.03€. 

Prix de  journée (en €) 

63.47 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 439.48 

1 158 641.57 

0.00 

71 275.27 

41.78 

37.95 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 304 270.61€ au titre de 2020, dont : 

- 34 135.59€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 172 900.06€ à titre non reconductible dont 52 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 237.80€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 205 465.02€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 455.42€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (380000232) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1227 

 

DECISION TARIFAIRE N°2243 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PORTES DU VERCORS - 380010769 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/11/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES PORTES DU VERCORS (380010769) sise 25, R LESDIGUIERES, 38360, SASSENAGE et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION  LES BRUYERES (770001154) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°176 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES PORTES DU VERCORS - 380010769.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 379 703.73€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.77 1 475 657.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

55 285.52 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 975.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 324 418.21 

0.00 

0.00 

47.36 

0.00 

55 285.52 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 596 024.91€ au titre de 2020, dont : 

- 216 321.18€ à titre non reconductible dont 61 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 082.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 530 942.91€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 578.58€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION  LES BRUYERES (770001154) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1228 

 

DECISION TARIFAIRE N°2244 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD INTERCOMMUNAL DE MENS - 380002998 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD INTERCOMMUNAL DE MENS (380002998) sise 0, R DES AIRES, 38710, MENS et gérée par 

l’entité dénommée ET. PUB. INTERCOMM. EHPAD  DE MENS (380002709) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°177 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL DE MENS - 380002998.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 555 897.48€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.72 1 266 545.60 

0.00 

0.00 

53.89 

59.85 

0.00 

0.00 

69 031.83 

68 950.62 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 658.12€. 

Prix de  journée (en €) 

59.85 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

69 031.83 

1 417 915.03 

0.00 

68 950.62 

47.83 

53.89 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 495 704.78€ au titre de 2020, dont : 

- 41 638.61€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 127 639.25€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 357.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 404 528.06€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 044.00€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET. PUB. INTERCOMM. EHPAD  DE MENS 

(380002709) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1229 

 

DECISION TARIFAIRE N°2245 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON CANTONALE DE PA DE MEYLAN - 380800847 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

MAISON CANTONALE DE PA DE MEYLAN (380800847) sise 2, AV DU GRANIER, 38240, 

MEYLAN et gérée par l’entité dénommée SYND.INTERCOMM. CANTON MEYLAN (380799650) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°180 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée MAISON CANTONALE DE PA DE MEYLAN - 380800847.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 973 765.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.48 908 051.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 147.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

973 765.18 

0.00 

0.00 

49.84 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 972 330.74€ au titre de 2020, dont : 

- 25 888.92€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 115 350.62€ à titre non reconductible dont 48 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 334.83€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 908 051.45€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 670.95€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SYND.INTERCOMM. CANTON MEYLAN 

(380799650) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1230 

 

DECISION TARIFAIRE N°2247 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE LA SURE - 380781674 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES TERRASSES DE LA SURE (380781674) sise 200, R CANAL, 38430, MOIRANS et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD LES TERRASSES DE LA SURE (380000281) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°181 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE LA SURE - 380781674.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 229 080.19€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.17 1 801 356.47 

0.00 

0.00 

33.85 

51.85 

0.00 

69 415.03 

49 417.50 

71 557.24 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 185 756.68€. 

Prix de  journée (en €) 

51.85 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

53 910.00 

2 034 197.92 

0.00 

71 557.24 

57.79 

36.92 

69 415.03 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 104 943.97€ au titre de 2020, dont : 

- 48 236.89€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 147 941.91€ à titre non reconductible dont 84 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 579.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 991 746.23€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 978.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES TERRASSES DE LA SURE 

(380000281) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1231 

 

DECISION TARIFAIRE N°2248 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'AGE D'OR MONESTIER - 380803312 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD L'AGE D'OR MONESTIER (380803312) sise 0, PARC LOUIS SAMUEL, 38650, MONESTIER 

DE CLERMONT et gérée par l’entité dénommée CIAS TRIEVES (380012229) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°182 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD L'AGE D'OR MONESTIER - 380803312.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 748 488.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.06 725 414.04 

0.00 

0.00 

37.90 

76.86 

0.00 

0.00 

27 099.16 

24 440.94 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 374.05€. 

Prix de  journée (en €) 

76.86 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

27 099.16 

696 948.54 

0.00 

24 440.94 

44.25 

37.90 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 819 792.76€ au titre de 2020, dont : 

- 79 105.62€ à titre non reconductible dont 34 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 338.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 776 954.14€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 746.18€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS TRIEVES (380012229) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1232 

 

DECISION TARIFAIRE N°2249 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERGERS - 380005819 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/07/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES VERGERS (380005819) sise 360, R DE L'EYRARD, 38360, NOYAREY et gérée par 

l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°184 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES VERGERS - 380005819.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 193 388.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.76 1 173 358.56 

0.00 

0.00 

39.13 

97.31 

0.00 

0.00 

57 133.39 

35 809.49 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 449.00€. 

Prix de  journée (en €) 

97.31 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

57 133.39 

1 100 445.13 

0.00 

35 809.49 

40.10 

39.13 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 348 181.08€ au titre de 2020, dont : 

- 154 793.07€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 379.64€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 266 301.44€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 525.12€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1233 

 

DECISION TARIFAIRE N°2250 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LES OMBRAGES - 380007989 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/11/2005 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE LES OMBRAGES (380007989) sise 5, CHE DE LA CARRONERIE, 38240, MEYLAN et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°186 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE LES OMBRAGES - 380007989.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 308 326.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.70 1 363 533.25 

0.00 

0.00 

55.06 

0.00 

0.00 

65 073.82 

70 481.79 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 027.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

70 481.79 

1 172 770.64 

0.00 

0.00 

43.61 

55.06 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 591 706.86€ au titre de 2020, dont : 

- 283 380.61€ à titre non reconductible dont 67 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 25 618.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 499 088.86€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 924.07€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1234 

 

DECISION TARIFAIRE N°2251 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LES CHANTOURNES - 380015586 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/09/2009 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE LES CHANTOURNES (380015586) sise 196, R HENRI GIRAUD, 38420, LE VERSOUD 

et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°187 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE LES CHANTOURNES - 380015586.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 255 025.83€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.34 1 327 897.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 585.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 255 025.83 

0.00 

0.00 

42.85 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 397 397.81€ au titre de 2020, dont : 

- 142 371.98€ à titre non reconductible dont 69 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 327 897.81€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 658.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1235 

 

DECISION TARIFAIRE N°2252 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BON RENCONTRE - 380785063 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD BON RENCONTRE (380785063) sise 30, R DES OBLATS, 38470, NOTRE DAME DE L 

OSIER et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°188 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD BON RENCONTRE - 380785063.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 180 639.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.51 1 234 428.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 802.75 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 386.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 111 836.89 

0.00 

0.00 

38.29 

0.00 

68 802.75 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 372 730.76€ au titre de 2020, dont : 

- 192 091.12€ à titre non reconductible dont 69 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 303 230.76€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 602.56€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1236 

 

DECISION TARIFAIRE N°2253 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LA RAMEE ALLEVARD - 380800839 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE LA RAMEE ALLEVARD (380800839) sise 2, AV DE SAVOIE, 38580, ALLEVARD et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°189 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE LA RAMEE ALLEVARD - 380800839.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 812 593.75€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.24 881 318.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 716.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

812 593.75 

0.00 

0.00 

38.02 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 936 819.95€ au titre de 2020, dont : 

- 124 226.20€ à titre non reconductible dont 43 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 501.37€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 881 318.58€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 443.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1237 

 

DECISION TARIFAIRE N°2254 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LE MOULIN - 380804732 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE LE MOULIN (380804732) sise 10, RTE DE LA FORTERESSE, 38590, SAINT ETIENNE 

DE SAINT GEOIRS et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°190 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE LE MOULIN - 380804732.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 335 151.81€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.18 1 306 964.40 

0.00 

0.00 

42.88 

141.82 

0.00 

0.00 

28 300.18 

143 237.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 262.65€. 

Prix de  journée (en €) 

141.82 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

28 300.18 

1 163 613.75 

0.00 

143 237.88 

41.11 

42.88 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 577 733.89€ au titre de 2020, dont : 

- 242 582.08€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 34 231.43€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 478 502.46€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 208.54€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1238 

 

DECISION TARIFAIRE N°2255 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE L'ARC EN CIEL - 380804740 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE L'ARC EN CIEL (380804740) sise 2, R CHARLES BAUDELAIRE, 38210, TULLINS et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°192 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE L'ARC EN CIEL - 380804740.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 903 777.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.61 936 552.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

59 393.67 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 314.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

844 383.58 

0.00 

0.00 

39.32 

0.00 

59 393.67 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 066 291.67€ au titre de 2020, dont : 

- 162 514.42€ à titre non reconductible dont 51 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 845.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 995 946.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 995.53€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1239 

 

DECISION TARIFAIRE N°2256 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

M.D.R. (EHPAD) MORESTEL - 380799478 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/10/2008 de la structure EHPAD dénommée 

M.D.R. (EHPAD) MORESTEL (380799478) sise 539, R FRANCOIS PERRIN, 38510, MORESTEL et 

gérée par l’entité dénommée CH DE MORESTEL (380782771) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°194 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée M.D.R. (EHPAD) MORESTEL - 380799478.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 426 533.70€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.74 4 004 639.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 368 877.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 426 533.70 

0.00 

0.00 

56.09 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 232 059.00€ au titre de 2020, dont : 

- 94 016.74€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 341 286.16€ à titre non reconductible dont 166 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 411.24€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 004 639.39€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 333 719.95€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE MORESTEL (380782771) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1240 

 

SAS MEDICA FRANCE - 750056335 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2257 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN L'ISLE VERTE - 380013060 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN VILLA ORTIS - 380013235 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°503 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 

(750056335) dont le siège est situé 21, R BALZAC, 75008, PARIS 8E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 

2 610 798.96€, dont : 

- 200 098.47€ à titre non reconductible dont 118 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 28 075.01€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 464 223.95€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 464 223.95 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 205 352.00€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380013060 1 324 728.79 
0.00 68 802.75 0.00 0.00 0.00 

380013235 1 070 692.41 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380013060 
41.00 0.00 0.00 0.00 

380013235 
42.07 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380013060 1 297 399.00 
0.00 68 802.75 0.00 0.00 0.00 

380013235 1 044 498.74 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 200 891.71€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380013060 
40.15 0.00 0.00 0.00 

380013235 
41.04 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 410 700.49€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 410 700.49 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1241 

 

DECISION TARIFAIRE N°2258 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PARC CH RIVES - 380017491 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2010 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU PARC CH RIVES (380017491) sise 0, R DE L' HOPITAL, 38140, RIVES et gérée par 

l’entité dénommée CH DE RIVES (380780072) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°196 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DU PARC CH RIVES - 380017491.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 420 363.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.55 1 291 131.53 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 363.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 420 363.05 

0.00 

0.00 

65.51 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 357 182.60€ au titre de 2020, dont : 

- 30 267.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 109 298.09€ à titre non reconductible dont 46 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 417.57€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 291 131.53€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 594.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE RIVES (380780072) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1242 

 

DECISION TARIFAIRE N°2259 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARIE LOUISE RIGNY CH RIVES - 380785030 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MARIE LOUISE RIGNY CH RIVES (380785030) sise 0, R DE L'HOPITAL, 38140, RIVES et 

gérée par l’entité dénommée CH DE RIVES (380780072) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°198 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD MARIE LOUISE RIGNY CH RIVES - 380785030.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 617 789.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.99 1 550 011.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 134 815.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 617 789.33 

0.00 

0.00 

51.13 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 669 216.25€ au titre de 2020, dont : 

- 35 822.87€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 269 484.56€ à titre non reconductible dont 88 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 293.44€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 550 011.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 167.61€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE RIVES (380780072) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1243 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2260 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD HOP.DE RIVES - 380804237 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD HOP.DE RIVES (380804237) sise 0, R DE L'HOPITAL, 38147, RIVES et 

gérée par l’entité dénommée CH DE RIVES (380780072) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°199 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD HOP.DE RIVES - 380804237. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 334 016.46€ au titre 

de 2020 dont : 

- 10 151.02€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 8 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre 

de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 324 743.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 320 440.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 703.41€). 

Le prix de journée est fixé à 29.18€. 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 743.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 061.92€). 

Le prix de journée est fixé à 29.58€. 

 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE RIVES (380780072) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 320 440.95€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1244 

 

EHPAD RENE MARION - 380780221 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2261 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RENE MARION - 380794610 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°504 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD RENE MARION 

(380780221) dont le siège est situé 95, AV LUZY DE PELISSAC, 38940, ROYBON, a été fixée à 3 111 

791.47€, dont : 

- 64 190.24€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 519 230.77€ à titre non reconductible dont 108 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 85 165.84€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 886 530.51€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 886 530.51 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 240 544.21€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380794610 2 765 309.53 
0.00 67 161.09 54 059.89 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380794610 
60.56 37.03 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380794610 2 832 487.16 
0.00 67 161.09 54 059.89 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 246 142.35€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380794610 
62.03 37.03 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 953 708.14€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 953 708.14 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RENE MARION (380780221) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1245 

 

DECISION TARIFAIRE N°2262 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BON ACCUEIL - 380786988 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE BON ACCUEIL (380786988) sise 130, RTE DE L'EGLISE, 38620, SAINT BUEIL et gérée 

par l’entité dénommée ASS INTER-COMMUNALE LE BON ACCUEIL (380793505) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°205 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE BON ACCUEIL - 380786988.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 688 251.51€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 720 544.55 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

13 949.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 354.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 949.22 

674 302.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 770 993.77€ au titre de 2020, dont : 

- 82 742.26€ à titre non reconductible dont 36 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 734 493.77€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 207.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS INTER-COMMUNALE LE BON ACCUEIL 

(380793505) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1246 

 

DECISION TARIFAIRE N°2263 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST-CHEF - 380781666 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST-CHEF (380781666) sise 2, IMP CONTAMIN, 38890, SAINT CHEF et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL ST-CHEF (380000273) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°206 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD ST-CHEF - 380781666.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 683 230.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.17 1 475 920.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 140 269.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 683 230.59 

0.00 

0.00 

43.53 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 583 536.50€ au titre de 2020, dont : 

- 47 839.25€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 116 108.97€ à titre non reconductible dont 80 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 196.19€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 475 920.69€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 993.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL ST-CHEF (380000273) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1247 

 

DECISION TARIFAIRE N°2264 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH ST-GEOIRE EN VALDAINE - 380794685 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH ST-GEOIRE EN VALDAINE (380794685) sise 1001, RTE DE PLAMPALAIS, 38620, 

SAINT GEOIRE EN VALDAINE et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT GEOIRE EN 

VALDAINE (380780239) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°208 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CH ST-GEOIRE EN VALDAINE - 380794685.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 687 316.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

60.51 3 273 817.24 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 197.74 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 307 276.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 621 119.02 

0.00 

0.00 

66.93 

0.00 

66 197.74 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 526 031.75€ au titre de 2020, dont : 

- 78 312.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 282 447.53€ à titre non reconductible dont 122 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 360.52€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 340 014.97€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 334.58€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT GEOIRE EN VALDAINE (380780239) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1248 

 

DECISION TARIFAIRE N°2265 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VILLA DU ROZAT - 380803809 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD VILLA DU ROZAT (380803809) sise 145, CHE DU ROZAT, 38330, SAINT ISMIER et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION VIVRE SON AGE (380004168) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°209 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD VILLA DU ROZAT - 380803809.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 625 041.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 793 227.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

13 896.73 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 086.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 896.73 

611 144.98 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 842 932.69€ au titre de 2020, dont : 

- 217 890.98€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 308.48€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 807 124.21€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 260.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VIVRE SON AGE (380004168) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1249 

 

MAISON DE RETRAITE - 380000265 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2266 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA BARRE ST-JEAN-DE-BOURNAY 

- 380781658 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°505 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(380000265) dont le siège est situé 0, R DE LA BARRE, 38440, SAINT JEAN DE BOURNAY, a été fixée 

à 2 828 793.31€, dont : 

- 58 883.65€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 376 316.95€ à titre non reconductible dont 109 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 98 416.99€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 591 934.49€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 591 934.49 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 215 994.54€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781658 2 591 934.49 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781658 
54.17 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380781658 2 788 028.89 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 232 335.74€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380781658 
58.26 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 788 028.89€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 788 028.89 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (380000265) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 

 

 

 

3 / 3 



Décision n° 2020-13-1250 

 

DECISION TARIFAIRE N°2267 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE PERTUIS CHG ST LAURENT - 380011148 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE PERTUIS CHG ST LAURENT (380011148) sise 280, CHE DES MARTINS, 38380, SAINT 

LAURENT DU PONT et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT LAURENT DU PONT (380780213) 

; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°210 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE PERTUIS CHG ST LAURENT - 380011148.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 926 329.80€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

55.01 748 179.35 

0.00 

0.00 

0.00 

85.47 

0.00 

0.00 

0.00 

68 377.97 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 194.15€. 

Prix de  journée (en €) 

85.47 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

857 951.83 

0.00 

68 377.97 

63.08 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 856 252.02€ au titre de 2020, dont : 

- 20 709.57€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 45 316.90€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 339.91€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 816 557.32€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 046.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT LAURENT DU PONT (380780213) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1251 

 

DECISION TARIFAIRE N°2268 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BALCONS DE MIRIBEL - 380782755 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES BALCONS DE MIRIBEL (380782755) sise 405, RTE DU GUIERS, 38380, MIRIBEL LES 

ECHELLES et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT LAURENT DU PONT (380780213) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°211 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES BALCONS DE MIRIBEL - 380782755.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 781 614.68€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.50 1 710 585.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 148 467.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 781 614.68 

0.00 

0.00 

61.97 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 783 667.73€ au titre de 2020, dont : 

- 37 165.14€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 213 841.15€ à titre non reconductible dont 54 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 710 585.16€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 548.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT LAURENT DU PONT (380780213) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1252 

 

DECISION TARIFAIRE N°2269 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHATTE CH ST MARCELLIN - 380784777 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHATTE CH ST MARCELLIN (380784777) sise 133, RTE DE ST BONNET DE CHAVAGNE, 

38160, CHATTE et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT MARCELLIN (380780171) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°213 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CHATTE CH ST MARCELLIN - 380784777.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 894 585.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.89 874 184.54 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 548.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

894 585.25 

0.00 

0.00 

56.17 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 939 783.18€ au titre de 2020, dont : 

- 18 142.44€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 148 583.85€ à titre non reconductible dont 48 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 027.42€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 874 184.54€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 848.71€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT MARCELLIN (380780171) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1253 

 

DECISION TARIFAIRE N°2270 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH ST-MARCELLIN - 380794545 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH ST-MARCELLIN (380794545) sise 1, AV FELIX FAURE, 38160, SAINT MARCELLIN et 

gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT MARCELLIN (380780171) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°214 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CH ST-MARCELLIN - 380794545.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 139 680.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

70.66 2 245 307.54 

0.00 

0.00 

0.00 

42.92 

0.00 

0.00 

0.00 

71 669.15 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 178 306.73€. 

Prix de  journée (en €) 

42.92 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 068 011.56 

0.00 

71 669.15 

65.08 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 490 871.44€ au titre de 2020, dont : 

- 47 764.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 620 633.72€ à titre non reconductible dont 107 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 42 512.50€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 316 976.69€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 081.39€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT MARCELLIN (380780171) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1254 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2271 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS DOM. - 380803759 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SERVICE DE SOINS INFIRMIERS DOM. (380803759) sise 1, AV FELIX FAURE, 

38161, SAINT MARCELLIN et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT MARCELLIN 

(380780171) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°217 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SERVICE DE SOINS INFIRMIERS DOM. - 

380803759. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 551 755.14€ au titre 

de 2020 dont : 

- 16 858,51 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 9 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre 

de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 539 323.85€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 534 325.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 527.16€). 

Le prix de journée est fixé à 44.64€. 

 

 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 539 323.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 943.65€). 

Le prix de journée est fixé à 45.06€. 

 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE SAINT MARCELLIN 

(380780171) et à l’établissement concerné. 

 
 

 
Fait à Lyon , Le 17/11/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 534 325.89€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1255 

 

DECISION TARIFAIRE N°2272 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BON PASTEUR - 380785113 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE BON PASTEUR (380785113) sise 14, R PAUL LANGEVIN, 38400, SAINT MARTIN D 

HERES et gérée par l’entité dénommée CONG.N.D.CHARITE DU BON PASTEUR (380793745) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°218 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE BON PASTEUR - 380785113.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 911 483.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.42 866 090.99 

0.00 

0.00 

31.79 

0.00 

0.00 

65 529.35 

11 601.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 956.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 601.60 

834 352.64 

0.00 

0.00 

34.12 

31.79 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 998 571.93€ au titre de 2020, dont : 

- 87 088.34€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 349.99€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 943 221.94€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 601.83€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CONG.N.D.CHARITE DU BON PASTEUR 

(380793745) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1256 

 

ASS LA CHENERAIE - 380793539 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2273 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  HANDICAPES MENTAUX BOIS 

BALLIER - 380010058 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA CHÊNERAIE - 380785055 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE COUVENT - 380785139 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°507 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS LA CHENERAIE 

(380793539) dont le siège est situé 0, CHATEAU DE SEREZIN, 38070, SAINT QUENTIN FALLAVIER, 

a été fixée à 4 303 161.26€, dont : 

- 567 643.67€ à titre non reconductible dont 181 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 117 133.54€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 4 005 027.72 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 333 752.32€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010058 1 010 838.91 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380785055 1 899 148.32 
0.00 0.00 71 986.67 71 431.05 0.00 

380785139 
880 191.72 0.00 0.00 0.00 71 431.05 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380010058 
46.39 0.00 0.00 0.00 

380785055 
51.05 157.87 71.43 0.00 

380785139 
48.25 0.00 71.43 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 005 027.72€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010058 
957 760.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380785055 1 723 686.86 
0.00 0.00 71 986.67 71 431.05 0.00 

380785139 
839 220.99 0.00 0.00 0.00 71 431.05 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 735 517.59€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 735 517.59 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 311 293.13€. 

380010058 
43.95 0.00 0.00 0.00 

380785055 
46.33 157.87 71.43 0.00 

380785139 
46.00 0.00 71.43 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LA CHENERAIE (380793539) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1257 

 

DECISION TARIFAIRE N°2274 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RES D'ACCUEIL ET DE SOINS LE PERRON - 380803916 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RES D'ACCUEIL ET DE SOINS LE PERRON (380803916) sise 3160, RTE D'IZERON, 38160, SAINT 

SAUVEUR et gérée par l’entité dénommée RES. D'ACCUEIL ET DE SOINS DU PERRON (380782680) 

; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°220 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RES D'ACCUEIL ET DE SOINS LE PERRON - 380803916.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 484 210.30€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.39 4 120 048.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

59 498.60 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 373 684.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 424 711.70 

0.00 

0.00 

60.56 

0.00 

59 498.60 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 462 523.65€ au titre de 2020, dont : 

- 95 098.94€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 517 961.23€ à titre non reconductible dont 196 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 38 926.59€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 179 547.59€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 348 295.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RES. D'ACCUEIL ET DE SOINS DU PERRON 

(380782680) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1258 

 

CH DE TULLINS - 380780098 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2275 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SCE.SOINS A DOMIC. HOP.TULLINS - 380804211 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE 

TULLINS - 380010959 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°510 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE TULLINS 

(380780098) dont le siège est situé 18, BD MICHEL PERRET, 38210, TULLINS, a été fixée à 2 127 

893.95€, dont : 

- 50 527.92€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 166 864.55€ à titre non reconductible dont 93 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 21 328.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 987 801.28 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 165 650.11€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010959 1 542 371.14 
0.00 0.00 32 822.25 71 211.38 0.00 

380804211 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 341 396.51 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380010959 
56.00 52.94 57.66 0.00 

380804211 
0.00 0.00 0.00 27.76 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 987 801.28€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010959 1 735 223.03 
0.00 0.00 32 822.25 71 211.38 0.00 

380804211 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 344 379.11 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 181 969.65€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380010959 
63.01 52.94 57.66 0.00 

380804211 
0.00 0.00 0.00 28.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 183 635.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 183 635.77 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE TULLINS (380780098) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1259 

 

DECISION TARIFAIRE N°2276 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VICTOR HUGO VIENNE - 380785147 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD VICTOR HUGO VIENNE (380785147) sise 0, RTE DU STADE, 38200, VIENNE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD VICTOR HUGO A VIENNE (380000422) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°221 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD VICTOR HUGO VIENNE - 380785147.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 748 385.16€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.72 1 547 159.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 924.28 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 145 698.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 679 460.88 

0.00 

0.00 

58.31 

0.00 

68 924.28 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 747 995.25€ au titre de 2020, dont : 

- 39 203.63€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 209 756.55€ à titre non reconductible dont 69 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 43 309.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 616 083.93€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 673.66€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD VICTOR HUGO A VIENNE (380000422) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1260 

 

SAS ALPH AGE GESTION - 750813859 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2277 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'ARGENTIERE - 380010728 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°512 en date du 01/07/2020. 

 

- personnes âgées : 1 085 864.01 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS ALPH AGE 

GESTION (750813859) dont le siège est situé 21, R LAFFITTE, 75009, PARIS 9E ARRONDISSEMENT, 

a été fixée à 1 132 400.12€, dont : 

- 79 628.35€ à titre non reconductible dont 46 536.11€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 085 864.01€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 90 488.67€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010728 1 085 864.01 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380010728 
36.09 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

380010728 1 052 771.77 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 730.98€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

380010728 
34.99 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 052 771.77€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 052 771.77 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS ALPH AGE GESTION (750813859) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et 

Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1261 

 

DECISION TARIFAIRE N°2278 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH LUCIEN HUSSEL - 380794925 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU CH LUCIEN HUSSEL (380794925) sise 0,  MONT SALOMON, 38200, VIENNE et gérée 

par l’entité dénommée CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°222 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DU CH LUCIEN HUSSEL - 380794925.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 828 057.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

69.83 4 301 510.33 

0.00 

0.00 

37.55 

111.91 

556 208.70 

0.00 

33 308.94 

299 356.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 485 671.49€. 

Prix de  journée (en €) 

111.91 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 308.94 

4 939 183.77 

556 208.70 

299 356.41 

80.18 

37.55 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 5 409 423.58€ au titre de 2020, dont : 

- 124 927.66€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 259 213.48€ à titre non reconductible dont 131 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 25 075.37€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 190 384.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 432 532.03€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1262 

 

DECISION TARIFAIRE N°2279 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DU RHONE - 380019786 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 09/01/2015 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES TERRASSES DU RHONE (380019786) sise 0, RTE DE LA MOILLE, 38670, CHASSE 

SUR RHONE et gérée par l’entité dénommée CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°223 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DU RHONE - 380019786.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 688 890.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.36 1 411 747.83 

0.00 

0.00 

30.24 

0.00 

0.00 

65 073.82 

21 623.96 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 140 740.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 623.96 

1 602 192.80 

0.00 

0.00 

57.16 

30.24 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 577 072.18€ au titre de 2020, dont : 

- 36 960.68€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 95 482.35€ à titre non reconductible dont 52 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 646.23€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 498 445.61€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 870.47€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LUCIEN HUSSEL DE VIENNE (380781435) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1263 

 

DECISION TARIFAIRE N°2280 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CLOS BESSON VIF - 380013532 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CLOS BESSON VIF (380013532) sise 46, R CHAMPOLLION, 38450, VIF et gérée par l’entité 

dénommée CCAS VIF (380802678) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°224 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CLOS BESSON VIF - 380013532.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 596 873.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.98 600 902.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 739.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

596 873.13 

0.00 

0.00 

38.72 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 628 031.63€ au titre de 2020, dont : 

- 37 385.33€ à titre non reconductible dont 24 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 629.60€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 600 902.03€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 075.17€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VIF (380802678) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1264 

 

DECISION TARIFAIRE N°2281 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHÂTEAU DE LA SERRA - 380781609 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHÂTEAU DE LA SERRA (380781609) sise 51, R DES PRUNUS, 38280, VILLETTE D 

ANTHON et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE VILLETTE-D'ANTHON (380000224) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°225 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CHÂTEAU DE LA SERRA - 380781609.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 473 841.49€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.58 1 189 764.04 

0.00 

0.00 

52.87 

82.32 

0.00 

65 529.35 

54 195.03 

95 660.62 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 122 820.12€. 

Prix de  journée (en €) 

82.32 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

54 195.03 

1 258 456.49 

0.00 

95 660.62 

53.50 

52.87 

65 529.35 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 506 446.86€ au titre de 2020, dont : 

- 39 123.01€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 209 089.49€ à titre non reconductible dont 57 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 736.31€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 405 149.05€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 095.75€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE VILLETTE-D'ANTHON (380000224) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1265 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2282 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD VINAY - 380002881 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD VINAY (380002881) sise 9, AV BRUN FAULQUIER, 38470, VINAY et 

gérée par l’entité dénommée RESIDENCE BRUN FAULQUIER (380018788) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°226 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD VINAY - 380002881. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 228 835.45€ au titre 

de 2020 dont : 

- 7 031.01€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 3 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre 

de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 224 930.45€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 221 819.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 18 485.00€). 

Le prix de journée est fixé à 33.76€. 

 
 

 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 224 930.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 18 744.20€). 

Le prix de journée est fixé à 34.24€. 

 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE BRUN FAULQUIER 

(380018788) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 221 819.95€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1266 

 

DECISION TARIFAIRE N°2283 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE BRUN FAULQUIER - 380794586 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE BRUN FAULQUIER (380794586) sise 11, AV BRUN FAULQUIER, 38470, VINAY et 

gérée par l’entité dénommée RESIDENCE BRUN FAULQUIER (380018788) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°228 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE BRUN FAULQUIER - 380794586.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 631 703.08€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

70.86 2 346 059.34 

0.00 

0.00 

0.00 

68.42 

0.00 

0.00 

0.00 

71 838.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 219 308.59€. 

Prix de  journée (en €) 

68.42 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 559 864.88 

0.00 

71 838.20 

77.32 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 565 662.38€ au titre de 2020, dont : 

- 56 581.10€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 253 637.80€ à titre non reconductible dont 88 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 474.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 417 897.54€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 491.46€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE BRUN FAULQUIER (380018788) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1267 

 

DECISION TARIFAIRE N°2284 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TOURNELLES - VIRIEU - 380781641 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES TOURNELLES - VIRIEU (380781641) sise 245, CHE COMBE PARADIS, 38730, VAL DE 

VIRIEU et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE VIRIEU (380000257) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°229 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES TOURNELLES - VIRIEU - 380781641.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 629 374.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.41 1 492 198.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 073.82 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 781.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 564 301.15 

0.00 

0.00 

54.95 

0.00 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 656 812.76€ au titre de 2020, dont : 

- 36 871.22€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 225 074.38€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 105.07€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 557 272.08€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 772.67€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE VIRIEU (380000257) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1268 

 

DECISION TARIFAIRE N°2285 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ECRINS - 380782664 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ECRINS (380782664) sise 0, CHE DES MATTONS, 38220, VIZILLE et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LES ECRINS VIZILLE (380000323) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°230 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES ECRINS - 380782664.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 502 254.29€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

60.89 2 586 953.19 

0.00 

0.00 

29.36 

0.00 

0.00 

67 972.67 

10 716.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 208 521.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 716.60 

2 423 565.02 

0.00 

0.00 

57.04 

29.36 

67 972.67 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 800 096.25€ au titre de 2020, dont : 

- 53 366.01€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 598 936.52€ à titre non reconductible dont 88 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 770.79€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 665 642.46€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 222 136.87€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES ECRINS VIZILLE (380000323) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1269 

 

DECISION TARIFAIRE N°2286 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES EDELWEISS - 380802561 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES EDELWEISS (380802561) sise 51, R SERMORENS, 38500, VOIRON et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LES EDELWEISS (380802553) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°232 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES EDELWEISS - 380802561.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 197 196.62€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.56 1 375 478.70 

0.00 

0.00 

39.27 

0.00 

0.00 

0.00 

84 264.68 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 766.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

84 264.68 

1 112 931.94 

0.00 

0.00 

32.82 

39.27 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 575 579.97€ au titre de 2020, dont : 

- 378 383.35€ à titre non reconductible dont 46 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 69 836.59€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 459 743.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 645.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES EDELWEISS (380802553) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1270 

 

DECISION TARIFAIRE N°2287 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DE COUBLEVIE - 380784769 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES JARDINS DE COUBLEVIE (380784769) sise 144, CHE DES DOMINICAINS, 38500, 

COUBLEVIE et gérée par l’entité dénommée CHU DE GRENOBLE ALPES (380780080) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°235 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE COUBLEVIE - 380784769.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 076 302.73€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.33 1 736 734.42 

0.00 

0.00 

46.28 

0.00 

0.00 

69 415.03 

49 566.54 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 173 025.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

49 566.54 

1 957 321.16 

0.00 

0.00 

58.98 

46.28 

69 415.03 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 986 202.55€ au titre de 2020, dont : 

- 46 586.57€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 170 817.28€ à titre non reconductible dont 87 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 20 193.28€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 855 715.99€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 643.00€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHU DE GRENOBLE ALPES (380780080) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1271 

 

DECISION TARIFAIRE N°2288 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA TOURMALINE VOIRON - 380804617 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA TOURMALINE VOIRON (380804617) sise 10, R ALBAN FAGOT, 38500, VOIRON et 

gérée par l’entité dénommée CCAS VOIRON (380790840) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°236 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA TOURMALINE VOIRON - 380804617.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 887 692.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.84 943 495.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 974.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

887 692.25 

0.00 

0.00 

41.25 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 993 567.01€ au titre de 2020, dont : 

- 115 204.79€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 071.80€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 943 495.21€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 624.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VOIRON (380790840) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1272 

 

DECISION TARIFAIRE N°2289 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON - 380781518 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA MAISON (380781518) sise 1, PL DENISE GREY, 38340, VOREPPE et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LA MAISON (380000182) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°238 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON - 380781518.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 248 277.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.39 1 125 993.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 023.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 248 277.58 

0.00 

0.00 

48.10 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 202 886.11€ au titre de 2020, dont : 

- 33 139.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 104 098.90€ à titre non reconductible dont 50 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 822.60€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 125 993.99€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 832.83€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA MAISON (380000182) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1406 

 

DECISION TARIFAIRE N°2292 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SERGE BAYLE" - 630781037 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "SERGE BAYLE" (630781037) sise 1, BD DE L'HOPITAL, 63260, AIGUEPERSE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD "SERGE BAYLE" (630789410) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°426 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "SERGE BAYLE" - 630781037.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 8 459 945.24€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.72 7 378 268.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

245 698.11 

67 982.55 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 704 995.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

8 146 264.58 

245 698.11 

0.00 

60.42 

0.00 

67 982.55 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 8 156 515.03€ au titre de 2020, dont : 

- 180 205.29€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 711 461.97€ à titre non reconductible dont 279 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 94 963.68€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 691 948.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 640 995.73€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SERGE BAYLE" (630789410) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1407 

 

DECISION TARIFAIRE N°2293 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VIMAL-CHABRIER" - 630787513 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "VIMAL-CHABRIER" (630787513) sise 0, R ANNA RODIER, 63600, AMBERT et gérée par 

l’entité dénommée CH D'AMBERT (630780997) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°427 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "VIMAL-CHABRIER" - 630787513.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 871 077.81€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.89 3 000 852.58 

0.00 

0.00 

30.37 

687.84 

276 428.51 

66 707.46 

33 250.22 

79 101.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 322 589.82€. 

Prix de  journée (en €) 

687.84 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 250.22 

3 415 590.21 

276 428.51 

79 101.41 

57.93 

30.37 

66 707.46 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 630 473.05€ au titre de 2020, dont : 

- 84 009.33€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 220 674.16€ à titre non reconductible dont 121 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 128.21€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 456 340.18€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 288 028.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH D'AMBERT (630780997) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1408 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2294 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD "LA ROSERAIE" - 630010668 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2009 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD "LA ROSERAIE" (630010668) sise 0,  , 63420, ARDES et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LA ROSERAIE (630000594) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°428 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD "LA ROSERAIE" - 630010668.. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 419 767.35€ au titre 

de 2020 dont : 

- 12 407.60€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 7 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre 

de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 411 520.28€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 391 977.09€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 664.76€). 

Le prix de journée est fixé à 35.43€. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 586.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

215.54€). 

Le prix de journée est fixé à 40.86€. 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 933.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 077.82€). 

Le prix de journée est fixé à 35.88€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 586.46€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

215.54€). 

Le prix de journée est fixé à 40.86€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LA ROSERAIE 

(630000594) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 406 563.55€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1409 

 

DECISION TARIFAIRE N°2295 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA ROSERAIE - 630781441 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA ROSERAIE (630781441) sise 0,  TEYDE, 63420, ARDES et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD LA ROSERAIE (630000594) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°430 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA ROSERAIE - 630781441.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 818 502.38€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.36 711 199.81 

0.00 

0.00 

44.12 

0.00 

0.00 

0.00 

40 104.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 208.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

40 104.47 

778 397.91 

0.00 

0.00 

41.98 

44.12 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 806 819.49€ au titre de 2020, dont : 

- 21 845.82€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 86 863.69€ à titre non reconductible dont 40 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 592.30€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 751 304.28€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 608.69€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA ROSERAIE (630000594) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1410 

 

DECISION TARIFAIRE N°2296 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'ARLANC - 630781458 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD D'ARLANC (630781458) sise 13, PL L'OUCHE, 63220, ARLANC et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE D'ARLANC (630000602) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°431 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD D'ARLANC - 630781458.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 504 241.46€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.63 1 448 270.38 

0.00 

0.00 

42.00 

0.00 

0.00 

0.00 

23 017.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 125 353.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 017.46 

1 481 224.00 

0.00 

0.00 

46.67 

42.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 571 856.04€ au titre de 2020, dont : 

- 42 297.82€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 258 420.26€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 419.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 471 287.84€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 607.32€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE D'ARLANC (630000602) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1411 

 

DECISION TARIFAIRE N°2298 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE - 630011716 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE (630011716) sise 1, R DE LA PRAIRIE, 63670, LA ROCHE 

BLANCHE et gérée par l’entité dénommée SAS LES RIVES D'ITHAQUE (630011708) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°432 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE - 630011716.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 984 408.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.94 1 025 593.07 

0.00 

0.00 

42.96 

0.00 

0.00 

0.00 

21 997.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 034.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43 

962 410.72 

0.00 

0.00 

34.67 

42.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 091 799.47€ au titre de 2020, dont : 

- 107 391.32€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 208.97€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 047 590.50€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 299.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES RIVES D'ITHAQUE (630011708) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1412 

 

CCAS BEAUREGARD L'EVEQUE - 630790996 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2299 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE GAUTIER - 630791002 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°632 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS BEAUREGARD 

L'EVEQUE (630790996) dont le siège est situé 64, GR , 63116, BEAUREGARD L EVEQUE, a été fixée à 

1 321 944.97€, dont : 

- 164 600.74€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 036.89€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 257 908.08€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 257 908.08 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 825.67€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630791002 1 141 642.60 
0.00 0.00 46 444.23 69 821.25 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630791002 
44.83 88.80 36.29 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630791002 1 052 333.59 
0.00 0.00 46 444.23 69 821.25 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 97 383.26€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630791002 
41.32 88.80 36.29 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 168 599.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 168 599.07 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BEAUREGARD L'EVEQUE (630790996) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1413 

 

DECISION TARIFAIRE N°2300 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE - 630785830 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE (630785830) sise 17, R DES PRES DE LA VILLE, 63610, 

BESSE ET SAINT ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée CCAS BESSE ET SAINT ANASTAISE 

(630786457) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°433 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE - 630785830.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 832 132.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.10 859 320.22 

0.00 

0.00 

60.68 

0.00 

0.00 

0.00 

33 250.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 344.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 250.22 

798 882.37 

0.00 

0.00 

38.21 

60.68 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 948 331.56€ au titre de 2020, dont : 

- 125 209.85€ à titre non reconductible dont 48 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 761.12€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 892 570.44€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 380.87€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS BESSE ET SAINT ANASTAISE (630786457) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1414 

 

DECISION TARIFAIRE N°2301 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST LOUP - CH BILLOM - 630788073 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST LOUP - CH BILLOM (630788073) sise 3, BD SAINT ROCH, 63160, BILLOM et gérée par 

l’entité dénommée CH DE BILLOM (630781367) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°434 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD ST LOUP - CH BILLOM - 630788073.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 759 823.19€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.24 4 269 200.84 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 396 651.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 759 823.19 

0.00 

0.00 

57.13 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 449 964.99€ au titre de 2020, dont : 

- 100 528.29€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 263 009.17€ à titre non reconductible dont 130 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 269 200.85€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 355 766.74€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE BILLOM (630781367) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1415 

 

DECISION TARIFAIRE N°2303 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BRUYERES - 630786135 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES BRUYERES (630786135) sise 3, ALL MARCEL PAGNOL, 63760, BOURG LASTIC et 

gérée par l’entité dénommée CCAS BOURG LASTIC (630786432) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°435 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES BRUYERES - 630786135.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 015 731.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.71 1 119 795.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 644.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 015 731.01 

0.00 

0.00 

42.37 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 162 295.27€ au titre de 2020, dont : 

- 157 268.94€ à titre non reconductible dont 42 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 119 795.27€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 316.27€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS BOURG LASTIC (630786432) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1416 

 

DECISION TARIFAIRE N°2304 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SOULIGOUX BRUAT - 630788081 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SOULIGOUX BRUAT (630788081) sise 2, R DES ROCHELLES, 63570, BRASSAC LES 

MINES et gérée par l’entité dénommée EHPAD SOULIGOUX BRUAT (630781854) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°437 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD SOULIGOUX BRUAT - 630788081.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 790 792.43€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.89 1 487 119.62 

0.00 

0.00 

49.72 

0.00 

0.00 

65 531.39 

21 775.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 232.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 775.32 

1 703 485.72 

0.00 

0.00 

54.86 

49.72 

65 531.39 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 682 435.69€ au titre de 2020, dont : 

- 39 020.98€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 110 661.47€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 28 998.87€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 574 426.33€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 202.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SOULIGOUX BRUAT (630781854) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1417 

 

DECISION TARIFAIRE N°2305 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE" - 630784478 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA MISERICORDE" (630784478) sise 4, R DE L EVECHE, 63160, BILLOM et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE (630000925) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°438 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA MISERICORDE" - 630784478.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 647 404.94€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.58 655 401.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 950.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

647 404.94 

0.00 

0.00 

34.16 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 692 290.49€ au titre de 2020, dont : 

- 44 885.55€ à titre non reconductible dont 33 817.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 072.11€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 655 401.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 616.78€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE 

(630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1418 

 

DECISION TARIFAIRE N°2307 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" - 630784551 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" (630784551) sise 4, R DE VERDUN, 63118, CEBAZAT 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE (630000925) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°440 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" - 630784551.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 740 362.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.59 757 331.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 696.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

740 362.96 

0.00 

0.00 

37.73 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 800 812.03€ au titre de 2020, dont : 

- 60 449.07€ à titre non reconductible dont 38 539.10€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 941.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 757 331.31€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 110.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA MISERICORDE 

(630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1419 

 

DECISION TARIFAIRE N°2310 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA COLOMBE - 630784510 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/11/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA COLOMBE (630784510) sise 37, PL DE LA FRADIERE, 63112, BLANZAT et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION "LA COLOMBE" (630004828) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°441 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LA COLOMBE - 630784510.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 680 074.87€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.49 649 405.73 

0.00 

0.00 

45.31 

0.00 

0.00 

0.00 

46 444.23 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 672.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 444.23 

633 630.64 

0.00 

0.00 

34.62 

45.31 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 735 938.69€ au titre de 2020, dont : 

- 55 863.82€ à titre non reconductible dont 26 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 588.73€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 695 849.96€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 987.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA COLOMBE" (630004828) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1420 

 

DECISION TARIFAIRE N°2312 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHÈNEVIS - 630008159 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/03/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CHÈNEVIS (630008159) sise 0, R LEON MANIER, 63510, AULNAT et gérée par l’entité 

dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°442 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES CHÈNEVIS - 630008159.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 903 936.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.08 788 060.58 

0.00 

0.00 

44.40 

63.65 

0.00 

0.00 

56 877.20 

113 162.26 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 328.01€. 

Prix de  journée (en €) 

63.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

56 877.20 

733 896.69 

0.00 

113 162.26 

32.67 

44.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 007 203.97€ au titre de 2020, dont : 

- 112 705.42€ à titre non reconductible dont 42 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 603.93€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 958 100.04€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 841.67€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1421 

 

DECISION TARIFAIRE N°2315 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA FONTAINE" - 630009355 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA FONTAINE" (630009355) sise 123, R DES JONQUILLES, 63112, BLANZAT et gérée par 

l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°443 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA FONTAINE" - 630009355.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 787 090.12€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.86 796 566.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 590.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

787 090.12 

0.00 

0.00 

31.48 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 851 015.64€ au titre de 2020, dont : 

- 72 256.35€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 449.36€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 796 566.28€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 380.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1422 

 

DECISION TARIFAIRE N°2318 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHANDALON - 630002608 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHANDALON (630002608) sise 0, RTE D'ARCONSAT, 63250, CHABRELOCHE et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DE THIERS DORE ET MONTAGNE (630013746) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°445 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CHANDALON - 630002608.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 250 356.70€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.07 246 626.87 

0.00 

0.00 

32.76 

0.00 

0.00 

0.00 

11 466.42 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 20 863.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 466.42 

238 890.28 

0.00 

0.00 

39.78 

32.76 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 287 649.70€ au titre de 2020, dont : 

- 39 933.67€ à titre non reconductible dont 23 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 556.41€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 258 093.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 507.77€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET MONTAGNE 

(630013746) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1423 

 

DECISION TARIFAIRE N°2320 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHATILLES - 630790038 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2014 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CHATILLES (630790038) sise 0, R DE BONNEFOND, 63650, LA MONNERIE LE 

MONTEL et gérée par l’entité dénommée CIAS DE THIERS DORE ET MONTAGNE (630013746) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°446 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES CHATILLES - 630790038.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 607 408.14€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.58 630 608.89 

0.00 

0.00 

34.10 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 617.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

585 241.32 

0.00 

0.00 

31.16 

34.10 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 709 708.51€ au titre de 2020, dont : 

- 108 571.93€ à titre non reconductible dont 50 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 932.80€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 652 775.71€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 397.98€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET MONTAGNE 

(630013746) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1424 

 

DECISION TARIFAIRE N°2322 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE CEYRAT - 630002111 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE CEYRAT (630002111) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, CEYRAT et gérée par l’entité 

dénommée CCAS CEYRAT (630002103) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°447 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DE CEYRAT - 630002111.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 993 980.44€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

18.85 839 549.51 

0.00 

0.00 

30.37 

52.55 

0.00 

57 177.83 

22 166.82 

114 033.61 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 831.70€. 

Prix de  journée (en €) 

52.55 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

800 602.18 

0.00 

114 033.61 

17.98 

30.37 

57 177.83 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 093 564.72€ au titre de 2020, dont : 

- 110 121.08€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 21 636.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 032 927.77€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 077.31€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CEYRAT (630002103) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1425 

 

DECISION TARIFAIRE N°2324 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES SAVAROUNES - 630781151 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES SAVAROUNES (630781151) sise 1, R DU ROC BLANC, 63400, CHAMALIERES et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD LES SAVAROUNES (630000503) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°448 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES SAVAROUNES - 630781151.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 614 818.12€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.36 2 052 723.85 

0.00 

0.00 

54.08 

106.09 

0.00 

65 075.87 

22 442.14 

247 179.12 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 217 901.51€. 

Prix de  journée (en €) 

106.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 442.14 

2 280 120.99 

0.00 

247 179.12 

60.38 

54.08 

65 075.87 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 526 726.10€ au titre de 2020, dont : 

- 59 847.43€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 226 045.51€ à titre non reconductible dont 83 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 26 381.41€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 387 420.98€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 198 951.75€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES SAVAROUNES (630000503) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1426 

 

DECISION TARIFAIRE N°2326 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE THÉRÈSE - 630010791 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINTE THÉRÈSE (630010791) sise 23, R GABRIEL PERI, 63000, CLERMONT FERRAND 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°449 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD SAINTE THÉRÈSE - 630010791.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 003 931.77€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

77.77 1 112 748.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 660.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 003 931.77 

0.00 

0.00 

70.17 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 143 728.94€ au titre de 2020, dont : 

- 139 797.17€ à titre non reconductible dont 29 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 980.25€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 112 748.69€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 729.06€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1427 

 

DECISION TARIFAIRE N°2328 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CAMPELLIS - 630011401 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/02/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CAMPELLIS (630011401) sise 0, RTE DE CLEMENSAT, 63320, CHAMPEIX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION AINÉS DU PUY DE DÔME (630011393) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°450 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES CAMPELLIS - 630011401.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 699 339.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.51 697 159.25 

0.00 

0.00 

50.38 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 278.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

677 172.94 

0.00 

0.00 

32.55 

50.38 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 760 326.07€ au titre de 2020, dont : 

- 60 986.31€ à titre non reconductible dont 41 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 719 326.07€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 943.84€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION AINÉS DU PUY DE DÔME 

(630011393) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1428 

 

DECISION TARIFAIRE N°2331 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES MESANGES BLEUES" - 630791911 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES MESANGES BLEUES" (630791911) sise 0,  LE BOURG, 63640, CHARENSAT et gérée 

par l’entité dénommée CCAS CHARENSAT (630791903) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°451 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES MESANGES BLEUES" - 630791911.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 619 545.07€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.60 700 942.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 628.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

619 545.07 

0.00 

0.00 

37.65 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 744 020.11€ au titre de 2020, dont : 

- 131 020.34€ à titre non reconductible dont 35 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 577.48€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 700 942.63€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 411.89€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CHARENSAT (630791903) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1429 

 

DECISION TARIFAIRE N°2332 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES CANDELIES" - 630790301 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES CANDELIES" (630790301) sise 49, R ANTOINE FAUCHER, 63140, CHATEL GUYON 

et gérée par l’entité dénommée LES OREADES (630010825) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°452 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES CANDELIES" - 630790301.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 228 122.92€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.91 1 302 197.58 

0.00 

0.00 

37.47 

0.00 

0.00 

0.00 

92 069.84 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 343.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

92 069.84 

1 136 053.08 

0.00 

0.00 

33.95 

37.47 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 512 803.16€ au titre de 2020, dont : 

- 284 680.24€ à titre non reconductible dont 73 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 45 535.74€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 394 267.42€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 188.95€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OREADES (630010825) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1430 

 

DECISION TARIFAIRE N°2335 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES - 630009751 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES OPALINES (630009751) sise 7, R GISCARD DE LA TOUR FONDUE, 63000, 

CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée SARL LES OPALINES (630009744) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°453 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES OPALINES - 630009751.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 799 782.38€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.04 818 883.23 

0.00 

0.00 

16.40 

0.00 

0.00 

0.00 

11 611.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 648.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 611.15 

788 171.23 

0.00 

0.00 

33.73 

16.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 865 994.38€ au titre de 2020, dont : 

- 66 212.00€ à titre non reconductible dont 35 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 830 494.38€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 207.87€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES (630009744) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1431 

 

DECISION TARIFAIRE N°2337 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RÉSIDENCE PAUL VALÉRY - 630010031 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RÉSIDENCE PAUL VALÉRY (630010031) sise 0, R FRANCOISE-HÉLÈNE JOURDA, 63000, 

CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée RESIDENCE LE VENT D'AUTAN 

(630010023) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°455 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RÉSIDENCE PAUL VALÉRY - 630010031.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 031 926.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.07 1 050 700.99 

0.00 

0.00 

35.77 

0.00 

0.00 

0.00 

23 253.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 993.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 253.00 

1 008 673.96 

0.00 

0.00 

38.47 

35.77 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 118 453.99€ au titre de 2020, dont : 

- 86 527.03€ à titre non reconductible dont 44 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 073 953.99€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 496.17€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE LE VENT D'AUTAN (630010023) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1432 

 

DECISION TARIFAIRE N°2341 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE - 630781391 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE (630781391) sise 19, AV DU PUY MARMANT, 63670, LE 

CENDRE et gérée par l’entité dénommée CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES (630786366) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°457 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE - 630781391.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 680 294.12€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.52 1 883 609.96 

0.00 

0.00 

62.95 

0.00 

0.00 

0.00 

22 978.57 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 140 024.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 978.57 

1 657 315.55 

0.00 

0.00 

47.97 

62.95 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 971 184.79€ au titre de 2020, dont : 

- 290 890.67€ à titre non reconductible dont 57 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 096.26€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 906 588.53€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 882.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE RHONE ALPES 

(630786366) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1433 

 

DECISION TARIFAIRE N°2343 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" - 630010122 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" (630010122) sise 8, R DOCTEUR GEORGES DIGUE, 63170, 

AUBIERE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°459 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" - 630010122.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 265 802.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.73 1 289 423.32 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 483.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 265 802.93 

0.00 

0.00 

44.89 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 362 613.32€ au titre de 2020, dont : 

- 96 810.39€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 190.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 289 423.32€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 451.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1434 

 

DECISION TARIFAIRE N°2346 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHARMILLES - 630012094 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2013 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CHARMILLES (630012094) sise 385, R DU MONTANT, 63110, BEAUMONT et gérée par 

l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°460 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES CHARMILLES - 630012094.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 398 673.63€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.85 396 674.39 

0.00 

0.00 

84.65 

0.00 

0.00 

0.00 

22 854.74 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 222.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 854.74 

375 818.89 

0.00 

0.00 

45.33 

84.65 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 447 632.71€ au titre de 2020, dont : 

- 48 959.08€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 103.58€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 419 529.13€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 960.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1435 

 

DECISION TARIFAIRE N°2348 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MICHELE AGENON" - 630784650 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "MICHELE AGENON" (630784650) sise 0,  RD 2089, 63190, SAINT JEAN D HEURS et gérée 

par l’entité dénommée MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°462 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "MICHELE AGENON" - 630784650.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 101 281.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

43.55 1 186 754.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 773.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 101 281.89 

0.00 

0.00 

40.41 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 261 299.73€ au titre de 2020, dont : 

- 160 017.84€ à titre non reconductible dont 41 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 33 045.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 186 754.57€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 896.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1436 

 

DECISION TARIFAIRE N°2351 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" - 630784783 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" (630784783) sise 6, R CLAUSSMANN, 63000, CLERMONT 

FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA VIE (630791242) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°463 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" - 630784783.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 950 917.31€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.09 963 522.80 

0.00 

0.00 

50.85 

0.00 

0.00 

0.00 

34 833.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 243.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 833.47 

916 083.84 

0.00 

0.00 

36.22 

50.85 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 068 397.21€ au titre de 2020, dont : 

- 117 479.90€ à titre non reconductible dont 56 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 040.94€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 998 356.27€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 196.36€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA VIE (630791242) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1437 

 

DECISION TARIFAIRE N°2355 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MA MAISON" - 630784833 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "MA MAISON" (630784833) sise 21, BD J BAPTISTE DUMAS, 63038, CLERMONT 

FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADEF CLERMONT FERRAND (940026198) 

; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°464 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "MA MAISON" - 630784833.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 773 138.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.77 790 799.08 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 428.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

773 138.33 

0.00 

0.00 

31.06 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 863 785.66€ au titre de 2020, dont : 

- 90 647.33€ à titre non reconductible dont 62 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 986.58€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 790 799.08€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 899.92€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ADEF CLERMONT FERRAND 

(940026198) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1438 

 

DECISION TARIFAIRE N°2709 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CINQ SENS - 630010775 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CINQ SENS (630010775) sise 61, RTE DE CHATEAUGAY, 63118, CEBAZAT et gérée 

par l’entité dénommée CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1592 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES CINQ SENS - 630010775 

 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 790 406.19€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

63.74 2 599 260.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 278.82 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 232 533.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 733 127.37 

0.00 

0.00 

67.02 

0.00 

57 278.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 686 194.51€ au titre de 2020, dont : 

- 59 310.89€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 231 580.64€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 656 539.06€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 378.26€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1439 

 

CCAS CLERMONT FERRAND - 630786424 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2357 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES HORTENSIAS - 630008258 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE  MOULIN" - 630009405 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES JARDINS DE LA CHARME" - 

630010163 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ALEXANDRE VARENNE - 

630012086 

Résidence Autonomie - LOGEMENT-FOYER M. ET MME VIPLE - 630783371 

Résidence Autonomie - FOYER LOGEMENT ALEXANDRE VARENNE - 630786184 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES MELEZES" - 630787067 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES SOURCES" - 630790467 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°633 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 
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- personnes âgées : 7 375 376.81 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630008258 1 601 980.85 
0.00 0.00 11 083.41 113 866.19 0.00 

630009405 
545 131.16 0.00 0.00 0.00 66 896.23 0.00 

630010163 1 382 689.81 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

630012086 
769 982.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
148 306.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
68 607.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 221 097.61 
0.00 66 199.83 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 314 462.44 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630008258 
56.41 46.18 66.98 0.00 

630009405 
50.48 0.00 69.68 0.00 

630010163 
24.27 0.00 0.00 0.00 

630012086 
44.02 0.00 0.00 0.00 

630783371 
5.69 0.00 0.00 0.00 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 

FERRAND (630786424) dont le siège est situé 1, R SAINT VINCENT DE PAUL, 63000, CLERMONT 

FERRAND, a été fixée à 7 727 690.53€, dont : 

- 869 941.09€ à titre non reconductible dont 303 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 49 313.72€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 375 376.81€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 614 614.74€. 

630786184 
5.37 0.00 0.00 0.00 

630787067 
22.34 0.00 0.00 0.00 

630790467 
46.68 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630008258 1 365 323.32 
0.00 0.00 11 083.41 113 866.19 0.00 

630009405 
508 111.07 0.00 0.00 0.00 66 896.23 0.00 

630010163 1 347 130.04 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

630012086 
737 825.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
121 020.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
61 080.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 184 767.59 
0.00 66 199.83 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 267 636.16 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630008258 
48.07 46.18 66.98 0.00 

630009405 
47.05 0.00 69.68 0.00 

630010163 
23.65 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 6 916 014.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 6 916 014.02 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 576 334.52€. 

630012086 
42.18 0.00 0.00 0.00 

630783371 
4.64 0.00 0.00 0.00 

630786184 
4.78 0.00 0.00 0.00 

630787067 
21.67 0.00 0.00 0.00 

630790467 
45.02 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND (630786424) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1440 

 

DECISION TARIFAIRE N°2358 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ORCHIS - 630784544 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ORCHIS (630784544) sise 3, R DE LA BARRE, 63460, COMBRONDE et gérée par l’entité 

dénommée CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE (630011203) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°467 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES ORCHIS - 630784544.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 406 404.40€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.20 401 273.23 

0.00 

0.00 

53.12 

0.00 

0.00 

0.00 

34 526.16 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 867.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 526.16 

371 878.24 

0.00 

0.00 

42.82 

53.12 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 469 180.90€ au titre de 2020, dont : 

- 67 032.48€ à titre non reconductible dont 22 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 881.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 435 799.39€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 316.62€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE 

(630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1441 

 

DECISION TARIFAIRE N°2359 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GEORGES SAND - 630003598 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD GEORGES SAND (630003598) sise 48, AV DE LA LIBERTE, 63800, COURNON D 

AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CCAS COURNON D'AUVERGNE (630786481) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°471 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD GEORGES SAND - 630003598.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 253 331.74€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.56 1 331 004.79 

0.00 

0.00 

32.37 

0.00 

0.00 

0.00 

23 501.69 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 444.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 501.69 

1 229 830.05 

0.00 

0.00 

43.95 

32.37 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 436 624.03€ au titre de 2020, dont : 

- 196 601.09€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 27 117.55€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 354 506.48€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 875.54€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS COURNON D'AUVERGNE (630786481) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1442 

 

DECISION TARIFAIRE N°2360 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" - 630781474 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" (630781474) sise 32, AV DE THIERS, 63120, COURPIERE et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD DE COURPIERE (630000628) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°472 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" - 630781474.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 444 743.61€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.18 2 110 628.07 

0.00 

0.00 

46.02 

0.00 

0.00 

68 392.84 

35 251.89 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 203 728.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

35 251.89 

2 341 098.88 

0.00 

0.00 

65.64 

46.02 

68 392.84 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 333 102.61€ au titre de 2020, dont : 

- 52 921.34€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 185 963.30€ à titre non reconductible dont 78 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 369.14€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 214 272.80€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 184 522.73€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE COURPIERE (630000628) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1443 

 

DECISION TARIFAIRE N°2361 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GROISNE CONSTANCE" - 630781482 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "GROISNE CONSTANCE" (630781482) sise 0,  BOURG, 63350, CULHAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD GROISNE CONSTANCE (630000636) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°474 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "GROISNE CONSTANCE" - 630781482.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 714 326.46€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.92 1 472 272.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 345.98 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 142 860.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 646 980.48 

0.00 

0.00 

54.73 

0.00 

67 345.98 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 623 870.81€ au titre de 2020, dont : 

- 36 611.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 115 594.18€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 947.03€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 539 618.26€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 301.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GROISNE CONSTANCE (630000636) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1444 

 

DECISION TARIFAIRE N°2369 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MILLE SOURIRES" - 630781490 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "MILLE SOURIRES" (630781490) sise 4, QUA LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD CUNLHAT (630000644) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°763 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "MILLE SOURIRES" - 630781490.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 828 774.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

26.97 2 021 538.10 

0.00 

0.00 

48.28 

0.00 

0.00 

57 177.83 

21 775.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 152 397.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 775.32 

1 749 821.42 

0.00 

0.00 

23.35 

48.28 

57 177.83 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 206 056.26€ au titre de 2020, dont : 

- 49 694.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 601 453.91€ à titre non reconductible dont 68 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 717.76€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 100 491.25€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 040.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1445 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2370 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CUNLHAT - 630786093 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CUNLHAT (630786093) sise 0, PL LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD CUNLHAT (630000644) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°788 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD CUNLHAT - 630786093. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 486 180.83€ au titre 

de 2020 dont : 

- 14 077.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 10 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 475 437.83€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 444 061.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 005.12€). 

Le prix de journée est fixé à 37.95€. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 080.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

090.05€). 

Le prix de journée est fixé à 33.22€. 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 450 357.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 529.77€). 

Le prix de journée est fixé à 38.49€. 

 
 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 080.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

090.05€). 

Le prix de journée est fixé à 33.22€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 469 142.06€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1446 

 

DECISION TARIFAIRE N°2373 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS - 630007169 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/02/2007 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS (630007169) sise 11, AV DE CLERMONT, 63830, DURTOL et 

gérée par l’entité dénommée QUIEDOM 63 (630012318) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°493 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS - 630007169.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 104.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.84 1 100 026.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 175.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 070 104.04 

0.00 

0.00 

39.73 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 168 043.12€ au titre de 2020, dont : 

- 97 939.08€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 016.33€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 100 026.79€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 668.90€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire QUIEDOM 63 (630012318) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1447 

 

DECISION TARIFAIRE N°2377 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'EFFIAT - 630781235 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD D'EFFIAT (630781235) sise 45, R ANTOINE COIFFIER, 63260, EFFIAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD EFFIAT (630000537) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°484 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD D'EFFIAT - 630781235.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 849 705.88€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.14 1 867 310.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 154 142.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 849 705.88 

0.00 

0.00 

51.64 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 955 248.87€ au titre de 2020, dont : 

- 40 375.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 324 033.79€ à titre non reconductible dont 66 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 250.90€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 867 310.20€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 609.18€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD EFFIAT (630000537) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1448 

 

DECISION TARIFAIRE N°2381 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BOSQUET - 630783355 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE BOSQUET (630783355) sise 8, R DU MOULIN, 63720, ENNEZAT et gérée par l’entité 

dénommée CIAS RIOM LIMAGNE ET VOLCANS (630012177) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°634 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE BOSQUET - 630783355.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 038 991.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.17 1 032 269.37 

0.00 

0.00 

57.92 

0.00 

0.00 

0.00 

31 800.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 582.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

31 800.00 

1 007 191.54 

0.00 

0.00 

35.30 

57.92 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 116 386.95€ au titre de 2020, dont : 

- 87 676.47€ à titre non reconductible dont 44 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 817.58€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 064 069.37€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 672.45€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS RIOM LIMAGNE ET VOLCANS (630012177) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1449 

 

DECISION TARIFAIRE N°2383 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE GIAT - 630791788 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE GIAT (630791788) sise 0, PL DU CHAMP DE FOIRE, 63620, GIAT et gérée par l’entité 

dénommée CCAS GIAT (630791770) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°636 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DE GIAT - 630791788.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 515 206.31€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.95 693 812.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 933.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

515 206.31 

0.00 

0.00 

37.09 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 741 589.56€ au titre de 2020, dont : 

- 231 772.83€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 776.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 693 812.85€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 817.74€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GIAT (630791770) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1450 

 

DECISION TARIFAIRE N°2402 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA PROVIDENCE" - 630784775 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA PROVIDENCE" (630784775) sise 9, R DE LA SAFOURNIERE, 63500, ISSOIRE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PROVIDENCE (630001022) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°637 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA PROVIDENCE" - 630784775.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 170 323.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.69 1 021 367.33 

0.00 

0.00 

38.28 

70.92 

0.00 

0.00 

34 601.64 

144 174.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 526.97€. 

Prix de  journée (en €) 

70.92 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 601.64 

991 547.94 

0.00 

144 174.00 

39.50 

38.28 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 275 100.21€ au titre de 2020, dont : 

- 104 776.63€ à titre non reconductible dont 56 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 457.24€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 200 142.97€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 011.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PROVIDENCE (630001022) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1451 

 

DECISION TARIFAIRE N°2403 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE - 630787604 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE (630787604) sise 13, R DU DOCTEUR SAUVAT, 63500, 

ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée CH PAUL ARDIER D'ISSOIRE (630781003) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°638 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE - 630787604.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 959 316.79€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.58 1 743 816.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 163 276.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 959 316.79 

0.00 

0.00 

47.85 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 837 429.20€ au titre de 2020, dont : 

- 49 519.20€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 114 849.26€ à titre non reconductible dont 60 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 352.98€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 743 816.62€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 318.05€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH PAUL ARDIER D'ISSOIRE (630781003) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1452 

 

DECISION TARIFAIRE N°2404 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" - 630011690 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" (630011690) sise 2, R DES MARRONNIERS, 

63360, GERZAT et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°640 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" - 630011690.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 951 669.88€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.95 1 010 967.62 

0.00 

0.00 

38.89 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 305.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

929 503.06 

0.00 

0.00 

33.05 

38.89 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 087 185.37€ au titre de 2020, dont : 

- 135 515.49€ à titre non reconductible dont 51 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 550.93€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 033 134.44€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 094.54€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1453 

 

DECISION TARIFAIRE N°2405 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" - 630784858 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" (630784858) sise 18, R DU MONT DORE, 63680, LA TOUR D 

AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée M.A.P.A.D. (630001048) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°641 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" - 630784858.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 676 915.07€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.39 641 381.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 409.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

676 915.07 

0.00 

0.00 

39.46 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 694 463.05€ au titre de 2020, dont : 

- 18 336.27€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 100 262.96€ à titre non reconductible dont 34 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 913.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 641 381.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 448.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.A.P.A.D. (630001048) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1454 

 

DECISION TARIFAIRE N°2406 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AMBROISE CROIZAT - 630790731 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD AMBROISE CROIZAT (630790731) sise 5, R MARYSE BASTIE, 63670, LE CENDRE et gérée 

par l’entité dénommée CCAS CENDRE (630790723) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1597 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD AMBROISE CROIZAT - 630790731 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 224 412.92€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.85 1 372 813.69 

0.00 

0.00 

32.66 

0.00 

0.00 

0.00 

11 625.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 034.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 625.47 

1 212 787.45 

0.00 

0.00 

43.16 

32.66 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 436 439.16€ au titre de 2020, dont : 

- 225 216.60€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 384 439.16€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 369.93€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CENDRE (630790723) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1455 

 

DECISION TARIFAIRE N°2407 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT PAUL" - 630788107 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "SAINT PAUL" (630788107) sise 0, PL CHARLES DE GAULLE, 63240, MONT DORE et 

gérée par l’entité dénommée CH DU MONT DORE (630180032) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°643 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "SAINT PAUL" - 630788107.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 565 748.51€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 503 331.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 145.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

565 748.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 529 094.31€ au titre de 2020, dont : 

- 12 526.34€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 34 728.00€ à titre non reconductible dont 19 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 503 331.14€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 944.26€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1456 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2408 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD MONT-DORE - 630790806 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD MONT-DORE (630790806) sise 2, R CAPITAINE CHAZOTTE, 63240, 

MONT DORE et gérée par l’entité dénommée CH DU MONT DORE (630180032) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°644 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD MONT-DORE - 630790806. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 635 738.98€ au 

titre de 2020 dont : 

- 48 405,37 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 22 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 609 505.98€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 528 575.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 127 381.31€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 960.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

080.05€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 548 545.37€ (fraction forfaitaire s’élevant à 129 

045.45€). Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 960.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

080.05€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 589 536.30€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1457 

 

DECISION TARIFAIRE N°2409 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LOUIS PASTEUR - 630011682 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LOUIS PASTEUR (630011682) sise 0, R LOUIS PASTEUR, 63370, LEMPDES et gérée par 

l’entité dénommée CCAS LEMPDES (630788768) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1593 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LOUIS PASTEUR - 630011682 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 041 567.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

20.29 1 119 031.20 

0.00 

0.00 

50.76 

0.00 

0.00 

55 778.59 

32 996.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 797.30€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 996.15 

952 792.83 

0.00 

0.00 

17.27 

50.76 

55 778.59 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 355 147.40€ au titre de 2020, dont : 

- 324 544.05€ à titre non reconductible dont 64 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 83 341.46€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 207 805.94€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 650.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LEMPDES (630788768) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1458 

 

DECISION TARIFAIRE N°2723 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" - 630004299 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/06/2003 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" (630004299) sise 70, R DE JOLIVET, 63730, LES MARTRES DE 

VEYRE et gérée par l’entité dénommée CCAS LES MARTRES DE VEYRE (630004208) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°646 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" - 630004299.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 377 305.61€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.59 401 713.90 

0.00 

0.00 

33.36 

0.00 

0.00 

0.00 

24 319.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 442.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 319.24 

352 986.37 

0.00 

0.00 

34.79 

33.36 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 453 033.14€ au titre de 2020, dont : 

- 79 682.69€ à titre non reconductible dont 27 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 426 033.14€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 502.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LES MARTRES DE VEYRE (630004208) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1459 

 

DECISION TARIFAIRE N°2410 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MON REPOS" - 630781227 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "MON REPOS" (630781227) sise 5, PL JEAN RIMBERT, 63190, LEZOUX et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD  MON REPOS LEZOUX (630000529) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°647 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "MON REPOS" - 630781227.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 623 530.74€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.08 5 347 199.78 

0.00 

0.00 

40.57 

0.00 

0.00 

0.00 

33 308.94 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 468 627.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 308.94 

5 590 221.80 

0.00 

0.00 

52.36 

40.57 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 5 668 754.44€ au titre de 2020, dont : 

- 116 718.80€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 709 077.43€ à titre non reconductible dont 226 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 886.32€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 380 508.72€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 448 375.73€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  MON REPOS LEZOUX (630000529) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1460 

 

A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH - 630000941 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2411 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MAISON SAINT JOSEPH" - 

630784676 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°648 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.G.A. DE LA MAISON 

SAINT JOSEPH (630000941) dont le siège est situé 52, R DES AIZES, 63190, LEZOUX, a été fixée à 1 

719 016.29€, dont : 

- 489 642.17€ à titre non reconductible dont 89 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 51 174.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 578 841.67€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 578 841.67 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 131 570.14€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630784676 1 491 639.26 
0.00 64 499.78 22 702.63 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630784676 
48.11 62.03 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630784676 1 142 171.71 
0.00 64 499.78 22 702.63 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 102 447.84€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630784676 
36.84 62.03 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 229 374.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 229 374.12 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH 

(630000941) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1461 

 

DECISION TARIFAIRE N°2412 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISON SAINT JEAN BAPTISTE - 630784528 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MAISON SAINT JEAN BAPTISTE (630784528) sise 0,  , 63410, LOUBEYRAT et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LES SEPT SOURCES (630011625) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°649 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD MAISON SAINT JEAN BAPTISTE - 630784528.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 890 658.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.21 907 808.91 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 221.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

890 658.59 

0.00 

0.00 

36.50 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 967 521.94€ au titre de 2020, dont : 

- 76 863.35€ à titre non reconductible dont 47 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 213.03€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 907 808.91€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 650.74€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES SEPT SOURCES (630011625) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1462 

 

DECISION TARIFAIRE N°2413 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE MONTEL - 630787687 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE MONTEL (630787687) sise 35, RTE DE RIOM, 63410, MANZAT et gérée par l’entité 

dénommée CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE (630011203) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°650 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE MONTEL - 630787687.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 473 908.02€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.25 508 375.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 492.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

473 908.02 

0.00 

0.00 

32.86 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 536 814.52€ au titre de 2020, dont : 

- 67 844.40€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 439.22€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 508 375.30€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 364.61€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE 

(630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1463 

 

DECISION TARIFAIRE N°2414 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ANCIZES - 630790988 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ANCIZES (630790988) sise 0, R DE LA LIBERTE, 63770, LES ANCIZES COMPS et 

gérée par l’entité dénommée CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE (630011203) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°652 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES ANCIZES - 630790988.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 440 162.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.83 454 582.70 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 680.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

440 162.05 

0.00 

0.00 

36.63 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 485 544.40€ au titre de 2020, dont : 

- 49 968.63€ à titre non reconductible dont 26 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 961.70€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 454 582.70€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 881.89€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE 

(630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1464 

 

DECISION TARIFAIRE N°2415 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'OMBELLE" - 630781508 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "L'OMBELLE" (630781508) sise 0, R BEAUDET LAFARGE, 63350, MARINGUES et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD "L'OMBELLE" (630000651) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°653 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "L'OMBELLE" - 630781508.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 462 641.65€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.72 2 391 505.33 

0.00 

0.00 

63.98 

115.20 

0.00 

68 317.37 

25 849.03 

25 113.20 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 205 220.14€. 

Prix de  journée (en €) 

115.20 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 849.03 

2 343 362.05 

0.00 

25 113.20 

46.76 

63.98 

68 317.37 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 651 499.82€ au titre de 2020, dont : 

- 65 590.76€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 484 738.41€ à titre non reconductible dont 93 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 919.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 510 784.93€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 209 232.08€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "L'OMBELLE" (630000651) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1465 

 

DECISION TARIFAIRE N°2416 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" - 630781516 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" (630781516) sise 0, R ST ROCH, 63700, MONTAIGUT et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" (630000669) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°654 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" - 630781516.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 349 035.40€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.24 1 532 729.84 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 419.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 349 035.40 

0.00 

0.00 

44.22 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 628 781.39€ au titre de 2020, dont : 

- 37 338.75€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 448 181.26€ à titre non reconductible dont 62 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 382.17€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 532 729.84€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 727.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" 

(630000669) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1466 

 

DECISION TARIFAIRE N°2421 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'OLLIERGUES - 630004158 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/07/2003 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD D'OLLIERGUES (630004158) sise 28, AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 63880, 

OLLIERGUES et gérée par l’entité dénommée CIAS AMBERT LIVRADOIS FOREZ (630013688) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°655 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD D'OLLIERGUES - 630004158.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 214 343.30€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.85 296 266.26 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 17 861.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

214 343.30 

0.00 

0.00 

38.23 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 310 054.83€ au titre de 2020, dont : 

- 97 946.16€ à titre non reconductible dont 10 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 788.57€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 296 266.26€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 688.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS AMBERT LIVRADOIS FOREZ (630013688) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1467 

 

DECISION TARIFAIRE N°2424 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" - 630790780 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" (630790780) sise 0, CHE DE PAULHAT, 63430, PONT DU 

CHATEAU et gérée par l’entité dénommée SARL RESIDALYA LES RIVES D'ALLIER (750055303) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°656 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" - 630790780.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 945 958.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.87 974 384.09 

0.00 

0.00 

42.96 

0.00 

0.00 

0.00 

21 997.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 829.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43 

923 960.75 

0.00 

0.00 

35.91 

42.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 049 881.52€ au titre de 2020, dont : 

- 103 923.34€ à titre non reconductible dont 53 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 996 381.52€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 031.79€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDALYA LES RIVES D'ALLIER 

(750055303) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1468 

 

DECISION TARIFAIRE N°2426 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" - 630009686 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" (630009686) sise 0, ALL DE BEAULIEU, 63100, 

CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°657 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" - 630009686.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 254 400.95€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.37 1 258 635.06 

0.00 

0.00 

8.35 

0.00 

0.00 

0.00 

11 611.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 533.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 611.15 

1 242 789.80 

0.00 

0.00 

39.86 

8.35 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 328 246.21€ au titre de 2020, dont : 

- 73 845.26€ à titre non reconductible dont 58 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 270 246.21€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 853.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1469 

 

DECISION TARIFAIRE N°2428 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LOUISIANE" - 630781524 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA LOUISIANE" (630781524) sise 0, R DU COLLEGE, 63330, PIONSAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "LA LOUISIANE" (630000677) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°658 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA LOUISIANE" - 630781524.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 840 250.71€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.27 1 578 329.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 779.80 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 153 354.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 771 470.91 

0.00 

0.00 

44.08 

0.00 

68 779.80 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 752 041.79€ au titre de 2020, dont : 

- 49 865.41€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 136 734.21€ à titre non reconductible dont 80 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 647 109.08€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 259.09€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LA LOUISIANE" (630000677) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1470 

 

DECISION TARIFAIRE N°2431 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE CEDRE" - 630781532 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE CEDRE" (630781532) sise 39, AV DU DOCTEUR BESSERVE, 63430, PONT DU 

CHATEAU et gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000685) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°659 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE CEDRE" - 630781532.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 344 600.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.95 2 115 232.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 073.82 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 195 383.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 279 527.00 

0.00 

0.00 

57.06 

0.00 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 295 430.16€ au titre de 2020, dont : 

- 50 464.63€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 235 911.91€ à titre non reconductible dont 83 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 391.53€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 180 306.32€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 181 692.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000685) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1471 

 

DECISION TARIFAIRE N°2434 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE LES ROCHES - 630781649 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

MAISON DE RETRAITE LES ROCHES (630781649) sise 0, R MONTAIGNE, 63380, PONTAUMUR et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE LES ROCHES (630000792) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°660 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LES ROCHES - 630781649.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 359 436.70€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.66 1 269 475.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 286.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 359 436.70 

0.00 

0.00 

41.40 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 347 851.37€ au titre de 2020, dont : 

- 37 266.38€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 156 523.52€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 242.88€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 269 475.30€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 789.61€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LES ROCHES (630000792) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1472 

 

DECISION TARIFAIRE N°2438 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" - 630009322 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" (630009322) sise 0, R DU COMMERCE, 63230, PONTGIBAUD et 

gérée par l’entité dénommée CCAS PONTGIBAUD (630009314) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°661 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" - 630009322.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 679 660.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.83 750 953.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 638.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

679 660.59 

0.00 

0.00 

38.76 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 800 840.76€ au titre de 2020, dont : 

- 128 285.98€ à titre non reconductible dont 41 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 887.49€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 750 953.27€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 579.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PONTGIBAUD (630009314) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1473 

 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2440 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'AMBENE - 630788214 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ANATOLE FRANCE - 630790277 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE VERT GALANT - 630791580 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°662 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) dont le siège est situé 12, R Jean JAURES, 92800, PUTEAUX, a été fixée à 3 744 

809.02€, dont : 

- 314 613.46€ à titre non reconductible dont 146 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 290.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 591 519.02 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 299 293.24€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630788214 1 032 476.94 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630790277 1 337 744.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630791580 1 069 280.95 
0.00 0.00 0.00 152 016.20 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630788214 
39.56 0.00 0.00 0.00 

630790277 
40.91 0.00 0.00 0.00 

630791580 
37.43 0.00 67.56 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 591 519.02€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630788214 
988 049.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630790277 1 260 868.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630791580 1 029 262.05 
0.00 0.00 0.00 152 016.20 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 430 195.56€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 430 195.56 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 849.63€. 

630788214 
37.86 0.00 0.00 0.00 

630790277 
38.56 0.00 0.00 0.00 

630791580 
36.03 0.00 67.56 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1474 

 

DECISION TARIFAIRE N°2441 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE COLOMBIER - 630012078 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 26/07/2010 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE COLOMBIER (630012078) sise 3, R PASTEUR, 63290, PUY GUILLAUME et gérée par 

l’entité dénommée CCAS PUY GUILLAUME (630786440) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°663 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE COLOMBIER - 630012078.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 267 104.37€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.98 247 128.10 

0.00 

0.00 

32.96 

0.00 

0.00 

0.00 

22 315.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 22 258.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 315.32 

244 789.05 

0.00 

0.00 

34.65 

32.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 306 516.72€ au titre de 2020, dont : 

- 42 196.26€ à titre non reconductible dont 30 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 573.30€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 269 443.42€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 453.62€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PUY GUILLAUME (630786440) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1475 

 

DECISION TARIFAIRE N°2443 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES TILLEULS" - 630781540 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES TILLEULS" (630781540) sise 2, R DES DOMES, 63310, RANDAN et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD "LES TILLEULS" (630000693) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°664 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES TILLEULS" - 630781540.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 325 877.27€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.73 1 447 720.58 

0.00 

0.00 

38.96 

0.00 

0.00 

0.00 

33 936.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 489.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 936.35 

1 291 940.92 

0.00 

0.00 

43.49 

38.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 561 013.02€ au titre de 2020, dont : 

- 35 703.01€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 396 192.21€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 504.59€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 481 656.93€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 471.41€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LES TILLEULS" (630000693) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1476 

 

DECISION TARIFAIRE N°2446 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" - 630785962 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" (630785962) sise 4, PL DE LA MAIRIE, 63310, RANDAN et gérée 

par l’entité dénommée S.A.R.L " PAPIN - PROST " (630009983) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°665 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" - 630785962.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 423 798.84€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.13 428 490.25 

0.00 

0.00 

65.74 

0.00 

0.00 

0.00 

34 051.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 316.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 051.60 

389 747.24 

0.00 

0.00 

35.59 

65.74 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 491 041.85€ au titre de 2020, dont : 

- 67 243.01€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 462 541.85€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 38 545.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L " PAPIN - PROST " (630009983) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1477 

 

DECISION TARIFAIRE N°2449 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EMERA - EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON - 630010676 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/07/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EMERA - EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON (630010676) sise 1, R DE LA CHÊNAIE, 63122, 

CEYRAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD CEYRAT (630011138) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°666 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EMERA - EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON - 630010676.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 961 406.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.14 1 058 803.98 

0.00 

0.00 

38.22 

0.00 

0.00 

0.00 

22 509.34 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 117.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 509.34 

938 897.63 

0.00 

0.00 

34.70 

38.22 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 119 313.32€ au titre de 2020, dont : 

- 157 906.35€ à titre non reconductible dont 38 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 081 313.32€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 109.44€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CEYRAT (630011138) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1478 

 

DECISION TARIFAIRE N°2458 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS - 630783470 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES JARDINS (630783470) sise 79, BD ETIENNE CLEMENTEL, 63204, RIOM et gérée par 

l’entité dénommée CH DE RIOM (630781011) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1596 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS - 630783470 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 574 464.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

65.30 2 699 282.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 214 538.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 574 464.54 

0.00 

0.00 

62.28 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 726 468.82€ au titre de 2020, dont : 

- 54 373.14€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 461 853.35€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 699 282.25€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 224 940.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE RIOM (630781011) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1479 

 

DECISION TARIFAIRE N°2462 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 630781557 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630781557) sise 0,  , 63210, ROCHEFORT MONTAGNE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630000701) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1594 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 630781557 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 298 980.60€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.67 1 208 892.38 

0.00 

0.00 

46.03 

0.00 

0.00 

0.00 

23 017.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 248.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 017.46 

1 275 963.14 

0.00 

0.00 

40.82 

46.03 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 249 142.59€ au titre de 2020, dont : 

- 34 465.50€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 105 636.06€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 231 909.84€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 659.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630000701) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1480 

 

DECISION TARIFAIRE N°2464 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES TONNELLES" - 630791861 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES TONNELLES" (630791861) sise 3, PL FRANCOIS MITTERAND, 63540, ROMAGNAT 

et gérée par l’entité dénommée CCAS ROMAGNAT (630791853) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°669 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES TONNELLES" - 630791861.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 912 890.91€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.48 921 569.24 

0.00 

0.00 

55.13 

0.00 

0.00 

0.00 

21 997.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 074.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43 

890 893.48 

0.00 

0.00 

43.97 

55.13 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 997 156.28€ au titre de 2020, dont : 

- 93 964.40€ à titre non reconductible dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 089.61€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 943 566.67€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 630.56€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS ROMAGNAT (630791853) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1481 

 

DECISION TARIFAIRE N°2467 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CASTEL BRISTOL - 630180040 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CASTEL BRISTOL (630180040) sise 2, PL ALLARD, 63130, ROYAT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LE CASTEL BRISTOL (630003309) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°670 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE CASTEL BRISTOL - 630180040.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 965 603.92€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

51.19 843 012.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 466.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

965 603.92 

0.00 

0.00 

58.64 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 882 652.99€ au titre de 2020, dont : 

- 22 280.69€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 37 620.26€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 843 012.65€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 251.05€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE CASTEL BRISTOL (630003309) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1482 

 

DECISION TARIFAIRE N°2470 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHARLES ANDRAUD - 630781599 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHARLES ANDRAUD (630781599) sise 6, R DE L HOSPICE, 63490, SAUXILLANGES et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000743) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°671 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD CHARLES ANDRAUD - 630781599.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 153 887.32€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.56 1 108 081.17 

0.00 

0.00 

32.17 

0.00 

0.00 

0.00 

46 034.91 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 157.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 034.91 

1 107 852.41 

0.00 

0.00 

45.55 

32.17 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 226 014.68€ au titre de 2020, dont : 

- 31 648.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 214 891.65€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 074.60€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 154 116.08€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 176.34€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000743) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1483 

 

DECISION TARIFAIRE N°2473 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" - 630009595 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" (630009595) sise 0, PL DE L'EGLISE, 63890, SAINT 

AMANT ROCHE SAVINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD GASPARD DES MONTAGNES 

(630008308) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°673 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" - 630009595.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 292 048.59€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.74 262 782.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 24 337.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

292 048.59 

0.00 

0.00 

37.50 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 277 990.19€ au titre de 2020, dont : 

- 8 415.02€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 23 901.78€ à titre non reconductible dont 11 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 262 782.68€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 898.56€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GASPARD DES MONTAGNES (630008308) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1484 

 

DECISION TARIFAIRE N°2529 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE MONTEL" - 630781565 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE MONTEL" (630781565) sise 3, R DU PARC, 63450, SAINT AMANT TALLENDE et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL" (630000719) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°674 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE MONTEL" - 630781565.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 816 731.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.13 1 767 367.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 168.01 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 151 394.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 760 563.03 

0.00 

0.00 

53.92 

0.00 

56 168.01 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 917 563.50€ au titre de 2020, dont : 

- 41 894.39€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 325 910.53€ à titre non reconductible dont 68 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 581.27€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 823 535.03€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 961.25€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" (630000719) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1485 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2530 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE - 630791556 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE (630791556) sise 3, R DU PARC, 63450, 

SAINT AMANT TALLENDE et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL" 

(630000719) ; 

 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°675 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE - 630791556. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 258 251.16€ au 

titre de 2020 dont : 

- 37 702,08 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 22 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 232 660.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 190 874.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 99 239.53€). 

Le prix de journée est fixé à 47.48€. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 525.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

210.48€). 

Le prix de journée est fixé à 37.36€. 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 206 134.33€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 

511.19€).Le prix de journée est fixé à 48.09€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 525.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

210.48€). 

Le prix de journée est fixé à 37.36€. 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" 

(630000719) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 217 400.12€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1486 

 

DECISION TARIFAIRE N°2531 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GONFALON" - 630009173 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE GONFALON" (630009173) sise 0, R DES PENITENTS, 63660, SAINT ANTHEME et gérée 

par l’entité dénommée CCAS SAINT ANTHEME (630787661) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°676 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LE GONFALON" - 630009173.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 170 570.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.63 232 534.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 14 214.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

170 570.93 

0.00 

0.00 

29.80 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 251 048.74€ au titre de 2020, dont : 

- 82 258.62€ à titre non reconductible dont 15 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 513.87€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 232 534.87€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 377.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS SAINT ANTHEME (630787661) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1487 

 

RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS - 690033873 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2532 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RESIDENCE LES NEUF SOLEILS" - 

630010783 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°677 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RÉSIDENCE DES NEUFS 

SOLEILS (690033873) dont le siège est situé 2, CHE DES COMBES, 69450, SAINT CYR AU MONT D 

OR, a été fixée à 1 268 990.83€, dont : 

- 194 487.52€ à titre non reconductible dont 56 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 37 094.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 175 395.88€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 175 395.88 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 97 949.66€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630010783 1 086 955.34 
0.00 65 073.82 23 366.72 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630010783 
39.12 45.28 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630010783 
986 062.77 0.00 65 073.82 23 366.72 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 541.94€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630010783 
35.49 45.28 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 074 503.31€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 074 503.31 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS (690033873) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 17/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1488 

 

DECISION TARIFAIRE N°2533 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "ROUX DE BERNY" - 630781581 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "ROUX DE BERNY" (630781581) sise 0, PL DE LA RODADE, 63630, SAINT GERMAIN L 

HERM et gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000735) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1595 en date du 23/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "ROUX DE BERNY" - 630781581 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 733 168.28€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.94 649 375.35 

0.00 

0.00 

52.55 

0.00 

0.00 

0.00 

34 526.18 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 097.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 526.18 

698 642.10 

0.00 

0.00 

38.67 

52.55 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 742 114.51€ au titre de 2020, dont : 

- 19 461.80€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 96 738.50€ à titre non reconductible dont 31 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 982.08€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 683 901.53€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 991.79€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000735) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1489 

 

DECISION TARIFAIRE N°2534 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST GERMAIN LEMBRON - 630781573 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST GERMAIN LEMBRON (630781573) sise 0, CHE DE LA PLAGNE, 63340, SAINT 

GERMAIN LEMBRON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE  ST GERMAIN 

LEMBRON (630000727) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°680 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD ST GERMAIN LEMBRON - 630781573.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 805 552.22€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.86 721 657.52 

0.00 

0.00 

39.35 

0.00 

0.00 

0.00 

23 017.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 129.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 017.46 

782 534.76 

0.00 

0.00 

45.39 

39.35 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 802 878.32€ au titre de 2020, dont : 

- 21 720.59€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 95 307.81€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 343.04€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 744 674.98€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 056.25€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE  ST GERMAIN 

LEMBRON (630000727) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1490 

 

DECISION TARIFAIRE N°2535 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAURICE SAVY - 630010866 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/02/2010 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MAURICE SAVY (630010866) sise 6, R ETIENNE MAISON, 63390, SAINT GERVAIS D 

AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY (630013506) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°683 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD MAURICE SAVY - 630010866.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 470 275.40€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.02 526 658.56 

0.00 

0.00 

5.57 

0.00 

0.00 

0.00 

1 325.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 189.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 600.00 

459 675.40 

0.00 

0.00 

34.06 

44.54 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 578 433.93€ au titre de 2020, dont : 

- 141 684.84€ à titre non reconductible dont 31 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 450.37€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 527 983.56€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 998.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY (630013506) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1491 

 

DECISION TARIFAIRE N°2536 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS DE MENAT - 630008209 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/03/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU PAYS DE MENAT (630008209) sise 0,  LES CHAUMETTES, 63560, MENAT et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY (630013506) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°684 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD DU PAYS DE MENAT - 630008209.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 337 071.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.64 318 339.05 

0.00 

0.00 

61.39 

0.00 

0.00 

0.00 

60 284.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 089.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

60 284.22 

276 786.78 

0.00 

0.00 

33.59 

61.39 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 400 884.57€ au titre de 2020, dont : 

- 67 361.76€ à titre non reconductible dont 17 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 761.30€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 378 623.27€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 551.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY (630013506) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1492 

 

DECISION TARIFAIRE N°2537 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JEANSON" - 630784841 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "RESIDENCE JEANSON" (630784841) sise 0, CHE DE SAY, 63710, SAINT NECTAIRE et 

gérée par l’entité dénommée U.F.V.G - RÉSIDENCE - FOYER JEANSON (630001030) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°685 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE JEANSON" - 630784841.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 718 907.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.24 725 571.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 908.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

718 907.04 

0.00 

0.00 

34.92 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 765 571.49€ au titre de 2020, dont : 

- 46 664.45€ à titre non reconductible dont 40 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 725 571.49€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 464.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire U.F.V.G - RÉSIDENCE - FOYER JEANSON 

(630001030) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1493 

 

DECISION TARIFAIRE N°2538 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES ROCHES" - 630790715 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LES ROCHES" (630790715) sise 0,  , 63230, SAINT OURS et gérée par l’entité dénommée SA 

"LES ROCHES" (630790673) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°687 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "LES ROCHES" - 630790715.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 646 111.63€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.03 725 964.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 842.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

646 111.63 

0.00 

0.00 

42.75 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 765 739.64€ au titre de 2020, dont : 

- 119 628.01€ à titre non reconductible dont 35 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 774.87€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 725 964.77€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 497.06€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA "LES ROCHES" (630790673) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1494 

 

DECISION TARIFAIRE N°2539 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 630003218 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "SAINT JOSEPH" (630003218) sise 20, AV DE VILLARS, 63407, CHAMALIERES et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SAINT JOSEPH CHAMALIÈRES (630013373) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°688 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD "SAINT JOSEPH" - 630003218.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 839 933.69€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.39 891 073.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 994.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

839 933.69 

0.00 

0.00 

33.36 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 931 238.47€ au titre de 2020, dont : 

- 91 304.78€ à titre non reconductible dont 37 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 164.59€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 891 073.88€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 256.16€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT JOSEPH CHAMALIÈRES 

(630013373) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1495 

 

DECISION TARIFAIRE N°2540 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BELVEDERE - 630783504 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE BELVEDERE (630783504) sise 0,  LES BELINS, 63300, THIERS et gérée par l’entité 

dénommée CH DE THIERS (630781029) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°690 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE BELVEDERE - 630783504.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 616 271.65€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.13 2 487 536.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 218 022.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 616 271.65 

0.00 

0.00 

48.51 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 616 122.24€ au titre de 2020, dont : 

- 54 509.41€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 310 476.23€ à titre non reconductible dont 92 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 331.13€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 487 536.40€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 207 294.70€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE THIERS (630781029) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1496 

 

POUR L’ANNEE  

010006401 SSIAD EHPAD FONTELUNE 

50 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2544 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 
 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE THIERS - 630791507 
 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 17/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE THIERS (630791507) sise 0, RTE DU FAU, 63307, THIERS et gérée par 

l’entité dénommée CH DE THIERS (630781029) ; 

1/2 

Considérant la décision tarifaire initiale n°691 en date du 02/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE THIERS - 630791507. 

 



 

 

 
A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 716 613.16€ au titre 

de 2020 dont : 

- 21 924.73€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà 

fait l’objet d’un versement ; 

- 14 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 
 

 

Article 1 er 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 701 398.16€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 691 650.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 637.57€). 

Le prix de journée est fixé à 37.71€. 

 
 

 
 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 701 398.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 449.85€). 

Le prix de journée est fixé à 38.24€. 

 
 

DECIDE 

2/2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE THIERS (630781029) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 17/11/2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 691 650.80€ et se répartit comme suit : 

 



Décision n° 2020-13-1497 

 

DECISION TARIFAIRE N°2545 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERSANNES - 630788198 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES VERSANNES (630788198) sise 0, BRG , 63990, JOB et gérée par l’entité dénommée 

UGECAM ALPC (870015336) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°692 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES VERSANNES - 630788198.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 691 292.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.02 778 625.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 607.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

691 292.76 

0.00 

0.00 

36.42 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 819 680.93€ au titre de 2020, dont : 

- 128 388.17€ à titre non reconductible dont 33 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 055.45€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 778 625.48€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 885.46€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UGECAM ALPC (870015336) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1498 

 

DECISION TARIFAIRE N°2546 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CAP VEYRE - 630011732 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CAP VEYRE (630011732) sise 34, CHE DU CHARDONNET, 63960, VEYRE MONTON et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°694 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE CAP VEYRE - 630011732.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 278 111.32€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.22 1 320 380.85 

0.00 

0.00 

30.96 

60.03 

0.00 

0.00 

11 083.62 

63 035.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 509.28€. 

Prix de  journée (en €) 

60.03 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 083.62 

1 203 991.83 

0.00 

63 035.87 

44.88 

30.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 459 617.96€ au titre de 2020, dont : 

- 181 506.64€ à titre non reconductible dont 53 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 617.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 394 500.34€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 208.36€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



Décision n° 2020-13-1499 

 

DECISION TARIFAIRE N°2547 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JB E BARGOIN - 630781615 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JB E BARGOIN (630781615) sise 146, R DU CHÂTEAU, 63270, VIC LE COMTE et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD BARGOIN (630000768) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°696 en date du 02/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD JB E BARGOIN - 630781615.  

 

Considérant 

1/3 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 050 101.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.96 921 760.83 

0.00 

0.00 

32.21 

0.00 

0.00 

0.00 

23 222.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 508.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 222.31 

1 026 878.84 

0.00 

0.00 

44.51 

32.21 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 008 400.66€ au titre de 2020, dont : 

- 28 835.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 88 374.50€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 944 983.14€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 748.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD BARGOIN (630000768) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 17/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 
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 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n°2020-08-0113 
 
Portant autorisation de regroupement d'officines de pharmacie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique, partie législative notamment les articles L5125-3 et suivants et R 5125-1 
et suivants; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°99/179 du 29 avril 1999 accordant la licence n°43#000176 pour l'exploitation de 
l'officine de pharmacie située 1 Rue Notre Dame des Anges à Sainte-Sigolène (43600) ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-5142 du 13 septembre 2018 
accordant la licence n°43#000210 pour l'exploitation de l'officine de pharmacie située 1 Place des Anciens 
d'AFN à Sainte-Sigolène (43600) ; 
 
Vu la demande présentée le 26 juin 2020 par Mesdames Anne-Cécile ROMAN et Christelle BAURE, au nom 
de la SARL "Pharmacie BAURE ET ROMAN" et Madame Nicole CAMUS CROUZOULON, au nom de la SELARL 
"Pharmacie Notre Dame", sises respectivement 1 Place des Anciens d'AFN et 1 Rue Notre Dame des Anges à 
Sainte-Sigolène, tendant à regrouper les deux officines dans cette même commune à l'adresse suivante : 1 
place des Anciens d'AFN 43600 Sainte-Sigolène, enregistrée complète le 10 Août 2020 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Auvergne en date du 15 octobre 2020 ; 
 
Vu l'avis de l'USPO Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 septembre 2020 ; 
 
Vu la demande d’avis à la FSPF  d’Auvergne-Rhône-Alpes adressée le 13 août 2020, demeurée sans réponse 
dans les délais impartis ; 
 
Considérant que la commune de Sainte-Sigolène où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper compte une population municipale de 5959 habitants (INSEE 2017) ; 
 
Considérant en conséquence que nombre d'officines installées est supérieur aux seuils prévus à l'article L. 
5125-4 du code de la santé publique et qu'ainsi la condition de population prévue à l'article L. 5125-5 
dudit code est remplie ; 
 
Considérant que le déplacement est effectué au sein du même quartier et porte sur une courte distance de 
350 mètres ; 
 



Considérant en conséquence que la réalisation du regroupement envisagé ne provoque pas d'abandon de 
population ; 
 
Considérant que les critères d'optimalité de la desserte pharmaceutique énoncés à l'article L5125-3-2  du 
code de la santé publique sont mis en évidence dans les pièces versées au dossier déposé, à savoir: 

 La facilité d'accès à la future pharmacie (visibilité, aménagements piétonniers, proximité des cabinets 
médicaux et paramédicaux, nombreuses places de parkings…) 

 La conformité des locaux (respect des conditions minimales d'installation prévues aux articles 
R.5125-8 et 9 du code de la santé publique, accessibilité pour les personnes en situation de handicap, 
possibilité de réalisation des missions visées à l'article L5125-1-1 A du code de la santé publique dans 
de bonnes conditions, accès permanent du public lors des services de garde et d'urgence). 

 
Arrête 

 
Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée sous le      
n° 43#000213 pour le regroupement des officines de pharmacie de Mesdames Anne-Cécile ROMAN et 
Christelle BAURE, au nom de la SARL "Pharmacie BAURE ET ROMAN" et Madame Nicole CAMUS 
CROUZOULON, au nom de la SELARL "Pharmacie Notre Dame", à l'adresse suivante : 
 

1 place des Anciens d'AFN 43600 Sainte-Sigolène 
 
Article 2 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 
à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciennes requérantes. L’officine doit être 
effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure. 
 
Article 3 : Les arrêtés préfectoraux précités en date du 29 avril 1999 et en date du 13 septembre 2018  
seront abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par 
ses héritiers. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 
 
Article  6 : Le Directeur de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire  
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 

 Fait au Puy-en-Velay, le 17 novembre 2020 
 

  Pour le Directeur Général et par délégation, 

         Le directeur de la délégation départementale 

                                         Signé David RAVEL 


